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INTRODUCTION 

 

Depuis que la vie est apparue sur Terre il y a 3,5 MA, les espèces ne cessent de se multiplier 
et d’évoluer. Pour cela elles développent de nouveaux caractères pour s’adapter à leur milieu. Le 
poisson par exemple, développe la nageoire pour pouvoir nager, l’oiseau les ailes pour voler, le 
carnassier des dents tranchantes et le cheval développe son pied au point de ne marcher que sur 
l’ongle de son troisième doigt : le sabot. Produit de l’évolution animale, l’être humain appartient à la 
grande famille des primates. Il est assez difficile de définir les primates, car ils sont assez peu 
différenciés, ils sont selon Ernst Mayr et Konrad Lorenz spécialisés dans la non-spécialisation. 
L’homme quant à lui est le moins spécialisé de tous les primates. Là ou des millions d’espèces ont cédé 
à la spécialisation, le primate et l’homme plus particulièrement, a dit non. Il a gardé la penta-dactylité 
primitive et de sa main il a construit une rame pour pouvoir nager, l’avion pour pouvoir voler et le 
couteau pour pouvoir chasser. La loi de Dollo stipule que l’évolution est irréversible pour les organes 
complexes 1. Cela signifie que lorsqu’une espèce s’adapte à son milieu et développe un caractère 
secondaire elle s’engage dans la spécialisation, et le retour en arrière n’est pas possible. Cela m’a fait 
penser à l’image de la cellule totipotente, cellule souche embryonnaire qui tant qu’elle n’est pas 
spécialisée peut encore donner naissance à l’organisme tout entier. Puis elle se spécialise devient 
pluripotente et peut donner seulement naissance à quelques types cellulaires avant de devenir 
unipotente et de n’être vouée à ne produire qu’un seul type cellulaire. Cette image m’a plu, et j’ai 
décidé de voir en quoi je pourrai travailler l’hominisation dans le cadre d’une thèse d’exercice. Car 
comment passer du singe à l’homme ? L’être humain aurait-il pu au cours de son évolution ralentir 
son développement au point de n’être plus qu’à la fin de sa vie un fœtus de singe capable de se 
reproduire, avec comme conséquence une annihilation si ce n’est totale, partielle des caractères 
secondaires acquis chez le singe ?  Aurait-il pu se jouer de la loi de Dollo, et par ce jeu diminuer sa 
spécialisation pour plus de multipotence ? L’être Humain est-il un fœtus de singe capable de se 
reproduire ?   

 

 

 

 

 

  



 

 
 

CHAPITRE I  

HISTOIRE EVOLUTIVE D’HOMO SAPIENS 

 

 

Figure 1 - Fresque inca d’Equateur (Heuvelmans, d’après Volmer 1828). Image redessinée à partir du 
livre de Jos Verulst “L’homme, premier-né de l'Évolution" 

 

1. Histoire de la pensée évolutive  
Depuis l’apparition de la vie sur Terre (il y a environ 3.5 milliards d’années), les espèces n’ont 

cessé de se multiplier et d’évoluer de sorte qu’aujourd'hui entre les mammifères, les reptiles, les 

oiseaux (...) les espèces se comptent par millions. Il est difficile de dresser leur inventaire car certaines 

espèces disparaissent tandis que d’autres apparaissent. La vie est en perpétuelle évolution. Pourtant, 

durant des siècles les êtres humains ont pensé que toutes ces espèces ont été créées “par la main de 

dieu” et n’ont pas évolué. La collection d’animaux, ainsi que leur classification par les naturalistes de 

la renaissance comme Linné par exemple, permet d’attiser la curiosité d’autres scientifiques qui, en 

retrouvant certaines ressemblances entre les espèces (en particulier lors de l’étude de leur squelette), 

posent les fondamentaux de ce qui devient plus tard la théorie de l’évolution. 2 

1. 1. Le fixisme 

Le fixisme est la théorie selon laquelle les espèces vivantes (animales et végétales) ont été 

créées par Dieu lors de la Genèse et n’évoluent pas au cours du temps. Cette idée prend naissance 

dans certains courants de pensée de l’Antiquité. En effet, pour certains philosophes de cette période, 



 

 
 

dont Aristote et Platon, les espèces sont éternelles et immuables. Il reste cependant impossible de 

dire ce qu’étaient les idées pour les civilisations remontant avant les Grecs car nous n’avons pas de 

documents attestant des connaissances biologiques de l’époque 3. La figure 1 par exemple, qui est une 

reproduction d’une fresque Inca d’équateur, semble bien représenter une chaine évolutive. Au 

Moyen-Age, la religion se sert des idées d’Aristote et Platon, christianise ces philosophies et le fixisme 

est adopté. Puis, à la Renaissance, on commence à se réintéresser à la nature et à l’anatomie. Les 

scientifiques collectionnent insectes et animaux en tous genres, se mettent à les classer, et c’est avec 

Carl Von Linné (1707-1778) que la classification atteint son paroxysme 2. Il écrit le Systema Naturae 

qui renferme la “première classification vraiment scientifique du monde minéral, végétal et animal” 4. 

Malgré cela il ne croit pas en l’évolution des espèces. De grands scientifiques permettent cependant 

de faire évoluer les idées créationnistes. Buffon avec ses travaux par exemple 5 prépare le terrain de 

l’évolutionnisme, idée selon laquelle les espèces évoluent et ne sont pas, dès le début, créées par Dieu 

lors de la Genèse. 2 

 

1. 2. L’évolutionnisme 

1. 2.1. Le transformisme – Lamarckisme 

Au XVIIIème siècle, Jean Baptiste Lamarck propose une théorie selon laquelle les espèces se 

transforment. Cette théorie devient alors la rivale du fixisme et pose les bases de la théorie de 

l’évolution. Pour Lamarck il existe deux principes qui sous-tendent à la transformation animale : la 

tendance à la complexification des organes selon les circonstances (ou l’environnement) et l’hérédité 

des caractères acquis 6. Selon lui donc, les animaux sont capables au cours de leur vie de modifier leurs 

organes pour mieux s’adapter à l’environnement et sont ensuite capables de transmettre ces 

nouveaux caractères à leur descendance. 2 

1. 2.2. Le Darwinisme  

Charles Darwin est en accord avec Lamarck sur le fait que les espèces évoluent au cours du 

temps mais en désaccord avec lui sur les raisons de cette évolution. Pour Darwin, ça n’est pas la 

tendance à la complexification qui sous-tend l’évolution mais l’adaptation au milieu ou sélection 

naturelle 2. C’est lors d’un voyage de cinq ans au tour du monde au bord du Beagles qu’il élabore sa 

théorie de l’évolution. Il étudie les pinsons des îles Galapagos, et se rend compte que même issus de 

différentes contrées ce sont tous des oiseaux appartenant à la même espèce et ce, malgré leurs 

différences morphologiques. Sur les îles où les fruits sont plus durs par exemple, les becs des pinsons 

sont plus gros 7. Selon Darwin, c’est donc la nature qui sélectionne les individus les plus adaptés, en 

d’autres termes, les plus aptes à vivre dans tel ou tel environnement. Il introduit deux nouveaux 

principes : la sélection naturelle et le hasard. En 1859, il publie “On the Origins of species” et sa théorie 

devient alors la théorie évolutionniste de référence. Darwin fut bien inspiré car à son époque il ne 

connaissait pas les outils de la génétique pour appuyer ses recherches. 2 

1. 2.3. Le mutationnisme  

Gregor Mendel grâce à ces travaux sur l’étude des poids montre que les caractères acquis ne 

sont pas transmis à la descendance. Il publie ses lois sur l’hérédité des caractères à la même époque 

que Darwin (1845). Ce n’est que 40 ans plus tard, au début du 20e siècle que les scientifiques (Hugo 

De Vries, et des généticiens comme Thomas Hunt Morgan) en redécouvrant ses travaux font le lien 

entre la théorie de l’évolution et la génétique ce qui permet aux deux disciplines de se compléter et 

de s’enrichir l’une l’autre. 2  



 

 
 

1. 2.4. La théorie synthétique de l’évolution 

Dans les années 1940, un groupe pluridisciplinaire de scientifique (composé du biologiste 

Huxley, Fisher, Haldane, du généticien Dobzansky, Wright, du zoologiste Mayr, du paléontologue 

Simpson et du botaniste Stebbins) met en commun les nouvelles données de la génétique et les 

observations des paléontologues. Ils créent la théorie synthétique de l’évolution appelée aussi 

Néodarwinisme. Cette théorie énonce que l’évolution se fait de façon graduelle, et s’effectue : 

- grâce aux mutations engendrant des variabilités au sein d’une même espèce ; 

- grâce à la sélection naturelle jouant ensuite le rôle de tamis, sélectionnant les mutations 

positives. 
2 

 

1. 2.5. EVO DEVO  

Dès le XXe siècle, les progrès en génétique du développement signent l’avènement d’une 

science pluridisciplinaire appelée évo-dévo, pour “science de l’évolution et du développement”. Cette 

science permet alors de combiner deux disciplines profondément intriquées qui ne travaillaient pas 

ensemble jusque-là 2 : 

- la science de l’évolution ; 

- la biologie du développement. 

Même s’il reste évident que la théorie synthétique a permis l’élaboration d’une vision plus cohérente 

de l’évolution, elle présente quelques lacunes. En effet il est à noter qu’elle ne prend pas en compte 

le développement et donc ses éventuels dérèglements 8. Le développement est en effet sous le 

contrôle de certains gènes. Une altération de ces gènes contrôlant le développement pourra avoir des 

répercussions sur la chronologie de ce même développement (sa vitesse, sa durée) et engendrer des 

innovations qui seront actrices dans le phénomène évolutif. Les acteurs de cette nouvelle science 

seront surtout S. J. Gould, avec la publication de “Ontogeny and phylogeny” en 1977, ouvrage 

remettant au goût du jour les travaux sur l’embryologie comparée du XIXe (Haeckel et Von Baer, et 

Bolk) et la découverte des gènes Hox (qui sont les gènes du développement) et de l’homéoboîte dans 

les années 1980 ainsi que sa conservation phylogénétique 2,9,10. Dès lors, il est admis que l’évolution 

ne peut être comprise sans comprendre les mécanismes de la biologie du développement. Dans les 

différents acteurs d’Evo-Devo, nous pouvons noter R. Raff, B.K. Hall, W. Arthur.  La plupart d’entre eux 

viennent de l’embryologie, et s’intéressent à la fois à l’évolution et au développement. Cependant 

leurs travaux se concentrent sur les animaux et les plantes : aucun ne place l’être humain au centre 

de ses préoccupations 2,11. Les chapitres 2 et 3 se proposent justement de traiter de l’être humain et 

de sa morphologie, ou comment l’être humain est devenu ce qu’il est depuis son origine simiesque ; 

le tout à la lumière d’EVO DEVO et de l’anatomie comparée, en s’axant surtout sur l’extrémité 

céphalique. Mais avant de passer à l’explication plus détaillée de cette science, il était important de 

rappeler l’histoire d’Homo sapiens. 

  



 

 
 

2. Une brève histoire d’Homo sapiens 
L’histoire évolutive d’Homo sapiens suscite de nombreuses questions et reste un thème 

difficile à aborder. Les questions sont pluridisciplinaires et mobilisent paléoanthropologues, 

généticiens, biologistes... Une chose est certaine l’histoire d’homo sapiens s’inscrit dans celle plus 

large des primates, il serait en effet le descendant d’un singe africain 2. Alors entre tentatives de 

classification et recherche d’identité généalogique, qui est l’être humain et comment est-il devenu ce 

qu’il est aujourd’hui ? 

 

Figure 2 - Classification des primates selon H. Le Guyader et G. Lecointre 12 

 

2. 1. Les Primates 

Primate, du latin primas, -atis, signifie premier-né « celui qui occupe la première place ». Ce 

nom a été donné par Linné dans le Systema Naturae en 1758 et conservé depuis 13. Selon Le Gros Clark 

il est difficile de leur donner une définition claire car les primates se distinguent des autres 

mammifères par leur peu de spécialisation. Ils sont plus proches d’une forme indifférenciée que les 



 

 
 

autres ordres, et ont conservé une anatomie et une morphologie plus générale dans leur ensemble 

(pas de venin, cornes, ailes, sabot, défense, trompe, nageoire...) 1,14–16. 

- la structure de leur membre est plus générale, 

- ils ont conservé la penta-dactylité primitive (cinq doigts, cinq orteils), 

- ils conservent la clavicule qui présente une tendance à la disparition chez les autres espèces 

- leur estomac est simplifié, 

- leurs reins conservent un caractère primitif, 

- leur schéma dentaire est simple et primitif également lorsqu’on le compare aux éléphants, 

carnivores, ongulés...), 

- leurs molaires ont conservé une forme proche de celle de l’ancêtre commun aux mammifères 

datant du Tertiaire tandis que celles des autres mammifères s’en éloigne progressivement en 

se spécialisant. 

Les principaux caractères distinctifs des primates sont selon Schultz 16 : 

- pouce opposable aux autres doigts, 

- perte des griffes remplacées par des ongles, 

- tendance générale à la réduction de l’appareil olfactif, 

- perfectionnement simultané des organes visuels (vision binoculaire, vision des couleurs), 

- expansion et élaboration progressive du “cortex cérébral” et du cerveau en général. 

 

2. 1.1. Classification phylogénétique des primates  

Pour établir l’arbre phylogénétique des primates il a d’abord fallu les classer. D’après 

Lecointre, la classification des êtres vivants raconte “qui partage quoi avec qui”, ce qui additionné à 

l’évolution raconte finalement “qui est plus proche de qui” 17. Au cours du temps deux types de 

classifications se sont succédées : la classification classique, puis la classification moderne aussi 

appelée phylogénétique ou cladistique. 18. La classification classique étant à l’heure actuelle obsolète, 

seule la classification phylogénétique sera exposée par la suite. 

 

2. 1.1.1. Classification phylogénétique  

 La classification moderne ou phylogénétique a été systématisée par Will Henning en 1950.   

Cette classification permet d’établir les relations de parentés entre les différentes espèces et de 

rendre compte de leur évolution. On la représente sous la forme d’un arbre phylogénétique. Cet arbre 

repose sur l’emboitement de groupes monophylétiques (aussi appelés clades ou taxons) composés 

d’un ancêtre et de ses descendants. Les individus du groupe monophylétique partagent un ancêtre 

commun et des caractères +++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++dérivés issus de la 

modification (au cours de l’évolution) de caractères ancestraux 15,18,19.  

Notion d’homologie et de convergence : 

Lorsqu’on regarde le monde du vivant, on observe des ressemblances entre les différentes 

espèces. Ces ressemblances peuvent être la conséquence soit d’une convergence soit d’une 

homologie. Dans le cas de la convergence, la ressemblance est présente chez deux espèces sans lien 

de parenté. Elle est le résultat de deux évolutions indépendantes dans le même type de milieu. Dans 



 

 
 

le cas de l’homologie, le caractère est hérité d’un ancêtre commun 15. Il existe deux types de caractères 

homologues : 

- le caractère homologue ancestral : l’homologie est déjà présente chez l’ancêtre commun ce 

qui veut dire que ce caractère était déjà présent avant lui. Ce caractère est donc partagé par 

un plus grand nombre d’espèces qui ne sont pas forcément très proches ; 

- le caractère homologue dérivé : l’homologie est apparue après le dernier ancêtre commun, 

les espèces présentant une homologie dérivée auront donc un lien de parenté plus proche 
19,20.  

L’établissement des liens de parenté entre être vivants se base sur l’analyse de ces caractères 

homologues. Ils peuvent être d’ordre anatomique, embryologique ou moléculaire.  

- sur le plan anatomique on dit que deux caractères sont homologues s’ils partagent la même 

structure, la même place dans l’organisme et la même origine embryologique.  

- sur le plan moléculaire on dit que deux molécules sont homologues si elles présentent des 

similitudes au niveau de leur séquence d’acide aminés ou nucléotides. Pour établir les 

relations entre les différentes espèces on peut par exemple travailler sur les séquences 

homologues de l’ADN mitochondrial.  

La synthèse des homologies moléculaires et anatomiques permet ensuite d’envisager une phylogénie 
20.  

Comment construire un arbre phylogénétique ? 

La construction d’un arbre phylogénétique se base sur : 

- Le choix des taxons et des caractères à comparer : on établit une matrice de caractères sur la 

base de l’absence (0) ou la présence (1) de ceux-ci. 

- La détermination d’un extra groupe : taxon de référence qui possède tous les caractères 

étudiés à l’état primitif sans évolution. 

- On construit ensuite l’arbre le plus parcimonieux : parfois plusieurs arbres sont possibles, on 

choisit alors celui qui implique le plus petit nombre de nœuds ou “pas évolutifs” (apparition 

ou disparition de caractères). C’est le principe de parcimonie 19  

Cette construction permet in fine de situer dans le temps l’apparition des différents caractères dérivés 

ou innovations évolutives (représentées par une flèche sur la figure 3) 20,21. Les regroupements 

d’espèces en clades restent des hypothèses. En effet, les nouvelles découvertes scientifiques peuvent 

induire des remodelages. De plus, en fonctions des auteurs on aura parfois des arbres différents selon 

les données anatomiques et/ou moléculaires retenues 22. L’arbre choisi pour la classification des 

primates est celui construit par Lecointre et Le Guyadier. Il est à retenir que la lecture de l’arbre ne 

permet pas de définir qui “descend de qui” mais plutôt “qui est plus proche de qui”. Les nœuds de 

l’arbre représentent donc un ancêtre commun hypothétique (cf figure 3 ) 19.  

  



 

 
 

2. 1.1.2. Classification phylogénétique des primates 

Pour classer les primates, il faut déterminer leurs caractères homologues dérivés (caractères 

qui leur sont propres). Tous les individus du groupe Primate présentent les caractères dérivés de leur 

ancêtre commun 15,20,21 : 

- le pouce opposable aux autres doigts,  

- la perte des griffes, remplacées par des ongles, 

- l’apparition de la vision binoculaire liée à la migration des orbites vers l’avant. 

 

Figure 3 - Classification phylogénétique des primates d’après Lecointre et Leguyader, classification 
phylogénétique du vivant  

Sur la figure 3, les petits carrés à chaque embranchement sont appelés nœuds et représentent 

le dernier ancêtre commun hypothétique avant la séparation vers un nouveau groupe ayant 

développé le ou les mêmes caractères dérivés (la notion d’ancêtre commun n’existe plus par définition 

car l’évolution est buissonnante, c’est pour ça qu’il reste à l’état d’hypothèse, on parle ainsi de dernier 

ancêtre commun hypothétique10,23). Le groupe Toupaïe est un extra groupe, cela signifie qu’il 

n’appartient pas au groupe des primates (encadré vert). Il dérive d’un ancêtre plus vieux que le dernier 

ancêtre commun de ces derniers et ne possède donc aucun de leurs caractères dérivés (il sert ici 

simplement de référence)21. L’origine du groupe des primates remonterait à Purgatorius, un petit 

mammifère quadrupède de la fin du Crétacé 24. Après ce dernier ancêtre commun hypothétique 

(représenté par un nœud sur l’arbre phylogénétique), le groupe Primate se divise entre 

Strepsirrhiniens et Haplorrhiniens. Le caractère dérivé de tous les haplorrhiniens est la perte du 

rhinarum ou truffe (nez humide à vibrisse) tandis que les Strepsirrhiniens le conservent. Le groupe des 

Haplorrhiniens se divise à son tour entre Tarsiiformes et Simiiformes. Le caractère dérivé de tous les 

simiiformes est la fermeture des orbites. Les simiiformes se divisent ensuite entre Platyrrhiniens (nez 

plat, narines écartées et orientées vers l’intérieur) et Catarhiniens (narines rapprochées, caractère 

dérivé). Les platyrrhiniens ont 36 dents et possèdent 12 Prémolaires. Ils peuvent avoir une queue 

préhensile. Les catarrhiniens quant à eux ont 32 dents (comme l’être humain), ils possèdent 8 

prémolaires et n’ont jamais de queue préhensile. Le groupe des catarrhiniens se divise ensuite entre 

cercopithèque et hominoïdes. Le caractère dérivé de tous les hominoïdes est la perte de la queue 1,24,25  



 

 
 

2. 1.2. Les hominoïdes : liens de parenté 

 

 

Figure 4 - liens de parenté entre hominoïdes, d’après Lecointre. 

Toujours selon Lecointre 12, la figure 4 représente l’arbre phylogénétique des Hominoïdes. Ce 

groupe comprend : le gibbon (hylobatoïdés), l’orang-outan (pongidés), le gorille (gorillinés), les 

chimpanzés (Pan troglodyte : chimpanzé et Pan paniscus : bonobo) et l’être humain (hominine). On 

peut voir sur l’arbre de la figure 6 que le groupe des hominoidés écarte le gibbon, le groupe des 

hominidés écarte l’orang outan, le groupe des homininés écarte le gorille, le groupe des hominines 

écarte le groupe des chimpanzés. Les chimpanzés seraient donc nos plus proches parents. Cela signifie 

qu’ils ont un ancêtre commun exclusif, que le gorille et l’être humain ne partagent pas par exemple. 

Les données moléculaires indiquent que le dernier ancêtre commun entre la lignée des chimpanzés 

et des êtres humains remonterait à 6,6 Ma 26. Les découvertes d’un crâne fossile au Chad, confirment 

ces données. Les ossements de cet individu fossile, nommé Sahelanthropus Tchadensis ou Toumaïe 

dateraient d’il y a environ 6-7 Ma 27. Il y a 6-7 Ma donc, la lignée entre être humain et chimpanzé 

diverge. Que s’est-il passé depuis Sahelanthropus tchadensis, ce dernier ancêtre commun 

hypothétique 2 ? 

 

2. 2. Histoire évolutive d’Homo sapiens 

Reconstruire l'histoire de plusieurs millions d'années n'est pas chose simple. Les fossiles sont 

rares et souvent le temps les a érodé ou dispersé, ce qui rend leur interprétation compliquée. De plus, 

comment être sûr que les fossiles retrouvés appartiennent bien à la lignée humaine et non à celle des 

chimpanzés ? C’est en comparant l’être humain avec son plus proche parent qu’il devient possible de 

déterminer les caractères propres à l’être humain et ainsi écarter les fossiles appartenant à la lignée 

des chimpanzés 20 

  



 

 
 

2.1. L’Etre humain et le Chimpanzé 

Du point de vue génétique, l’être humain et le chimpanzé dérivent très peu. Le séquençage 

du génome du chimpanzé a pu montrer qu’il partage 99% de son génome avec l’être humain 28. Et 

pourtant d’un point de vue morphologique, anatomique et cognitif, l'être humain et le chimpanzé 

adulte sont très différents, comme le montre le tableau 1 qui est un tableau comparatif entre l’être 

humain et le chimpanzé 20.  

Tableau 1 - Tableau comparatif entre l’être humain et le chimpanzé. Images Anatomage. 

CARACTÈRES CRANIAUX             ETRE HUMAIN             CHIMPANZÉ 

 

 

 

 

 

 

 

Forme générale du crâne 

 

- Arrière du crâne 

arrondi 

- Front et menton 

marqués 

- Face Verticale 

 

 

- Pas de front ni de menton 

- Face horizontale 

- Prognathe 

 

 

 

 

 

 

Position du Foramen 

Magnum 

 

-  Centré  

                   

- Vers l’arrière 

  

Volume crânien 1400 cm3  

 

400 cm3 

Organisation cérébrale Le cortex cérébral humain est 

organisé en aires ayant 

chacune une fonction. 

Le cerveau du chimpanzé possède 

certaines de ces aires mais pas 

toutes. 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

Forme des canines et de 

l’arcade dentaire 

 

- Petites canines 

- Arcade dentaire 

parabolique 

          

- Grosses canines, qui 

ressemblent à des crocs 

- Arcade dentaire en U 

Forme du bassin - Large et court en 

forme de cuvette 

- Long et étroit 

 

Colonne vertébrale 

- 4 courbures dues à la 

bipédie. 

- Permettant de mieux 

amortir les chocs  

- 2 courbures 

 

 

Membres 

- Membres supérieurs 

plus courts que 

membres inférieurs 

- Fémurs convergents 

- Membres antérieurs plus 

longs que membres 

postérieurs 

 

- Fémurs parallèles 

Mains et pieds, 

capacité de préhension 

- Le pied est adapté à 

la bipédie 

- Pouce non 

préhensile 

- Pouce opposable 

 

Source des images numériques : Anatomage. 

 

2. 2.2. Le propre de l’être humain  

Aujourd’hui on se rend compte que nombreux des critères qu’on pensait avant exclusifs à 

l’être humain (comme la bipédie et l’utilisation d’instruments par exemple), sont en fait partagés avec 

les animaux. Cependant comme pour chaque espèce l’être humain possède des caractères qui lui sont 

propres et permettent de retracer son histoire et construire son arbre phylogénétique 23.  

 

- volume cérébral important : l’être humain est le primate qui a le cerveau le plus gros. Le temps 

de maturation lent au niveau psychomoteur par rapport aux autres primates semble avoir un 

impact sur la taille de l’encéphale.  



 

 
 

- dimorphisme sexuel faible voire absent au niveau crane.  

- face verticalisée en retrait, front et menton marqués, crâne arrondi vers l’arrière. 

- arcades dentaires paraboliques. 

- petites canines. 

- bipédie permanente + foramen magnum centré : La bipédie permanente caractérise le mode 

de locomotion humain, cependant on sait que certains singes passent par un stade bipède 

pendant l’enfance, jusqu’à ce que le foramen magnum se déplace vers l’arrière et que le 

chimpanzé change de mode de locomotion et devienne quadrupède.  

- culture cumulative : il existe une culture chez certains animaux. Ce qui différencie la culture 

de l’être humain est qu’elle est cumulative : elle s’additionne de génération en génération, il 

y a un cumul d’informations et de connaissances diverses et variées (outils sophistiqués, art, 

langage articulé, culte des morts).  

- outils : on en trouve aussi chez les animaux. Quant aux outils “fossiles” retrouvés on n’arrive 

pas toujours à savoir si ce sont des Homo ou bien des Australopithèques ou des Paranthropes 

qui les ont faits. Les datations ne cessent de reculer on en a trouvé à 3,3 MA, et à cette époque 

le genre homo n’existait pas encore. 29 

- investissement de tous les écosystèmes, et capacité à y produire un peuplement pérenne et 

performant. 

2. 2.3. Homo sapiens, une évolution buissonnante. 

Pendant très longtemps l’évolution humaine a été vue de façon linéaire, comme une sorte de 

progrès. Les scientifiques étaient en perpétuelle recherche d’un chaînon manquant permettant de 

relier progressivement l’être humain au singe. On sait maintenant que cette vision linéaire de 

l’évolution est fausse : l’évolution est buissonnante 23. Depuis le dernier ancêtre commun entre l’être 

humain et les chimpanzés, la lignée évolutive humaine a connu de nombreuses espèces et plusieurs 

genres. Certaines se succèdent pendant que d’autres cohabitent.  Pourtant aujourd’hui, de la lignée 

humaine il ne subsiste que nous, Homo sapiens 30.  

 

Figure 5 - Tableau de l'évolution selon Wood, 2016  

 



 

 
 

 Les hominidés se divisent schématiquement en trois grands groupes. Sur la figure 5 on peut 

voir le genre Homo, le genre Australopithèque et les hominines “problables” (en violet). Ces hominines 

sont dits probables dans la mesure ou on n’a pas assez de preuve pour confirmer leur appartenance à 

la lignée humaine. Parmi eux on compte Sahelanthropus tchadensis, Orrorin tugenensis, Ardipithecus 

ramidus et kadaba. Dans le groupe des australopithèques on distingue les australopithèques dits 

graciles (en jaune) des australopithèques robustes (en vert), également appelés paranthropes. Ils sont 

présents de –4Ma jusqu’à -1Ma. On peut également voir que de –4Ma jusqu’à -3Ma, plusieurs espèces 

d’australopithèques cohabitent. Puis de –2,5Ma jusqu’à -1Ma ils cohabitent avec le genre Homo. Le 

genre Homo est représenté par toute la lignée évolutive d’Homo habilis à Homo sapiens. Il est à noter 

que de toutes les espèces du genre Homo il ne reste aujourd'hui que la nôtre, Homo sapiens 23,30.  

Il existe de nombreux scénarios concernant l’histoire de la lignée humaine, mais celui le plus 

communément admis est le suivant : il y a environ -2MA, Homo ergaster ou Homo habilis (on ne sait 

pas) quitte l'Afrique et rejoint l'Asie, où il évolue et donne Homo erectus, la forme asiatique évoluée 

d'Homo ergaster. Mais certains membres de la population d'Homo ergaster ne migrent pas en Asie et 

restent en Afrique : une branche de cette population évolue en Homo sapiens et reste sur le continent, 

une autre branche évolue en Homo Heidelbergensis, migre en Europe, évolue et donne Homo 

Neandertalensis. Homo sapiens resté sur le continent Africain quitte ensuite l'Afrique, arrive en 

Europe où il rencontre Néandertal et cohabite avec lui jusqu’à son extinction il y a 30 000ans... 

Génocide ? Les raisons de sa disparition sont encore discutées. Homo sapiens réussi depuis l’Afrique 

à coloniser le reste du monde et partout où il passe, les autres espèces du genre disparaissent, à tel 

point qu’aujourd’hui de tous les homininés qui cohabitèrent il ne reste plus qu’une seule espèce : lui, 

nous, Homo sapiens. Mais son histoire n’est pas figée dans le temps.  De nouvelles découvertes fossiles 

et moléculaires obligent parfois les scientifiques à la repenser, et à de nouvelles théories de voir le 

jour.  Une question encore très débattue demeure celle de l'hominisation. Ou comment l’être humain 

est devenu ce qu’il est. Là aussi de nombreux scénarios sont proposés. Les prochains chapitres 

traiteront de l’hominisation à la lumière d’Evo-Dévo, et de l’anatomie comparée ou les processus 

ayant conduit à la forme humaine actuelle, notamment de son extrémité céphalique. 2,23 

  



 

 
 

CHAPITRE II 

EVO DEVO ET L'HYPOTHÈSE D’UN ETRE 

HUMAIN NÉOTÉNIQUE 
 

 

 Ce chapitre a pour objectif de traiter de la science Evo-Devo (science de l’évolution et du 

développement) ; de son histoire et de ses fondamentaux. Ce courant de la science évolutive a été 

introduit dans le premier chapitre. C’est lui qui a été choisi pour traiter de l’hominisation car il permet 

de donner des éléments de réponse à notre question fondamentale : comment la forme humaine a-

t-elle vu le jour (dans ses rapports avec les grands singes) ? 

1. La biologie évolutive du développement : EVO-DEVO 
“La biologie évolutive du développement souvent nommée Evo-Devo pour Evolutionary 

Developmental Biology est un champ disciplinaire en biologie de l’évolution qui a pour objectif de 

comprendre l’origine de la complexité morphologique des organismes (plantes ou animaux) à travers 

l’étude comparée des gènes qui régulent leur développement.” 31 

1. 1. Une brève histoire d’EVO DEVO 

Evo-Devo apparaît en tant que telle au 20e siècle avec la découverte des gènes Hox, de 

l’homéoboîte et de sa conservation phylogénétique. Elle prend cependant son origine dans 

l’embryologie comparative du XIXème siècle, plus particulièrement dans les travaux de Von Baer 

(1828) et de Haeckel (1866) qui seront les premiers à mettre en relation deux disciplines qui ne 

travaillaient pas ensemble jusque-là 2,9 : 

- la biologie du développement : l’ontogénèse 

- la biologie de l’évolution : la phylogénèse 

 

1. 1.1. Von Baer : loi de divergence  
Carl Ernst Von Baer, un biologiste du 19e siècle, est l’un des premiers à faire le lien entre 

développement et phylogénèse.  Il énonce la loi de la divergence, qui stipule que les embryons de 

poissons et de mammifères par exemple ont des patrons de développement similaires pendant les 

stades initiaux de leur développement. Ces mêmes embryons divergent par la suite en faisant 

apparaître des caractères de plus en plus spécifiques et propres à l’espèce. “Tous les êtres vivants 

commencent leur ontogénèse par la même morphologie, la même architecture, et c’est au cours de 

l’ontogénèse que les différences propres à l’espèce se font.” 32   

 

1. 1.2. Haeckel : La théorie de la récapitulation 

Haeckel se base sur les travaux de Von Baer pour énoncer en 1866 la phrase qui le rendra 

célèbre “l’ontogénèse récapitule la phylogénèse”. Selon lui, il existe un parallélisme entre le 



 

 
 

développement d’un organisme à ses divers stades de croissance et les étapes successives de l’histoire 

d’une lignée. L’ontogénèse d’un organisme passerait par les stades représentant ses espèces 

ancestrales. C’est ce qu’il appelle la récapitulation. Des centaines de millions d’années d’évolution 

seraient donc résumés dans l’ontogénèse de chaque organisme. Selon cette idée, l’étude du 

développement des embryons d’une espèce permettrait de définir ses ancêtres hypothétiques 33,34. 

Un exemple de récapitulation est celui des membres postérieurs chez les cétacés. Les cétacés passent 

lors de leur embryogenèse par un stade tétrapode, puis perdent leurs pattes arrière par apoptose. Or 

le Pakicetus, ancêtre des cétacés, était un mammifère terrestre qui avait 4 pattes, ses descendants 

retournent ensuite vivre en milieu aquatique, perdent leurs pattes arrière au cours de leur lignée 

évolutive pour donner les baleines actuelles. L'embryogenèse des cétacés semble donc bien 

récapituler l’histoire de leur lignée, du moins leur passage sur voie terrestre avec l’acquisition de deux 

pattes supplémentaires 35. La théorie de la récapitulation a été beaucoup critiquée, en effet il a été 

montré que Haeckel avait ”fraudé” en trafiquant ses planches ontogéniques pour ”rendre son 

argumentaire plus plausible” 2. Même s’il est aujourd’hui démontré que la théorie de la récapitulation 

n’est que partiellement vraie, elle permet quand même de soulever une question intéressante : Quel 

est donc le lien qui uni phylogénèse et ontogénèse ? 

1. 1.3. Bolk – La théorie de la fœtalisation et du retardement 

Louis Bolk (1866-1930) est professeur d’anatomie humaine à l’université d'Amsterdam. 

Contemporain d’Haeckel, il s’intéresse également à la théorie de la récapitulation, non pas pour la 

critiquer mais pour la comprendre dans le but d’appuyer sa thèse 2. Pour lui, l'être humain né 

prématuré, et sa croissance (son développement) est ralentie. Il développe deux théories afin 

d’expliquer la morphologie humaine : la théorie de la fœtalisation (pour lui l’être humain a évolué en 

gardant les traits fœtaux de ses ancêtres), la théorie du retardement qu’il avance dans son ouvrage 

“Das problem der Menschwerdung” en 1926 2,36. Pour plus d’informations concernant cette théorie, 

se référer au paragraphe 2 : l’hypothèse d’un être humain néoténique. 

1. 1.4. La découverte des gènes du développement : les gènes HOX  

Dans les années 1980, les chercheurs en biologie du développement découvrent les gènes HOX, 

l’homéoboite et sa conservation phylogénétique. Ces gènes sont les gènes qui régulent le 

développement. Il y a donc confirmation de l’existence de ces gènes et donc de leur possible 

mutation10. De plus, on apprend également que le code génétique est universel. Ainsi, l’homme et la 

mouche présentent les mêmes gènes. Il y a un changement de paradigme. On ne se demande plus 

« Pourquoi l’éléphant développe la trompe ?  A cause des gènes de la trompe ! ». Aujourd’hui on sait 

qu’il n’existe pas de gènes de la trompe, par conséquent, la question est plutôt « Comment se fait-il 

que l’homme ne développe pas de trompe dans la mesure où il possède les mêmes gènes que 

l’éléphant ? » 10 

1. 1.5. Stephen Jay Gould et les horloges internes du vivant  

Les années 1980 marquent le retour des études évolutionnistes sur l’ontogénèse. Stephen Jay 

Gould reconnaît les principes de Haeckel et remet ses travaux au goût du jour. Il démontre que les 

altérations de la vitesse et de la chronologie du développement sont une mécanique efficace du 

changement morphologique et parlera d’hétérochronies pour définir ces modifications 37. Pour lui, “la 

construction morphologique d’un individu résulte du jeu d’un très grand nombre de petites horloges 

internes. Ces horloges interviennent selon une séquence programmée et la modification de leur 

chronologie d’apparition semble être une mécanique efficace pour le changement morphologique et 

donc l’évolution” 2. Il invente des horloges : les horloges de Gould afin de déterminer le genre 

d’hétérochronie mis en jeu 33. 



 

 
 

1. 2. Les Hétérochronies du développement, “horloges internes du 

vivant” 

La théorie synthétique de l’évolution n’a pas pris en compte le développement et par 

conséquent ses éventuels dérèglements 2,8. Il existe en effet des processus génétiques régulant et 

commandant le développement des espèces. Lorsque ces processus subissent des altérations, ou 

mutations, il en résulte des modifications morphologiques qui peuvent parfois s’inscrire dans les 

lignées évolutives. Ces altérations du développement peuvent toucher un caractère seulement, un 

organe complet ou bien un organisme dans sa globalité (même si cela est plus rare) 38.   

 

1. 2.1. Les hétérochronies : définition 

“Une hétérochronie correspond au déplacement d’un événement ontogénique par rapport à 

l’ontogénie de l’ancêtre, le long de l’axe du temps à une période ontogénique plus précoce ou plus 

tardive, à un retard ou une accélération de sa mise en place” 39. En d’autres termes une hétérochronie 

est la modification de la durée et/ou de la vitesse du développement d’un organisme par rapport à 

celles de ses ancêtres. Ces modifications sont la conséquence de la mutation de certains gènes du 

développement qui contrôlent le développement et la mise en place des organes. On compte 6 

hétérochronies majeures 2 qui peuvent toucher la vitesse, ou la durée du développement d’un organe. 

La durée du développement pourra être modifiée soit par une action sur le signal du début du 

développement (qui pourra être avancé ou reculé) soit par le signal de fin du développement (avancé 

ou reculé). Les altérations du développement peuvent conduire à deux cas évolutifs distincts 33,37,40 : 

- la paedomorphose : le descendant aura à l’état adulte la morphologie juvénile de l’ancêtre 

(perte de caractères par rapport à l’ancêtre), 

 

- la peramorphose : elle donne des descendants à morphologie hyper adulte (gain de caractères 

par rapport à l’ancêtre). 

Le tableau 2 rassemble les hétérochronies majeures du développement selon que ce soit la vitesse 

ou la durée qui soit touchée par une mutation ou altération 2,33.  

 

Tableau 2 – Tableau récapitulatif des principales hétérochronies du développement 

La vitesse de 

développement du 

caractère  

La durée de développement du caractère  

 

Signal de fin du développement du 

caractère 

Le signal du début du 

développement du caractère  

Ralentie Accélérée Raccourcie Allongée Avancé Retardé 

Néoténie Accélération Hypomorphose Hypermorphose Pré-

déplacement 

Post-

déplacement 

 

1. 2.2. Les hétérochronies majeures du développement 

Prenons le cas d’un organisme présentant un développement normal. Durant sa vie (de sa 

conception à sa mort), il parcourt les phases A, B, C et D de développement morphologique. Afin 

d’illustrer notre propos, nous ferons varier le développement de sa descendance en fonction des 

différents types d’hétérochronie. 



 

 
 

A B C D 

Développement normal 

 

1. 2.2.1. Altération de la vitesse du développement :  

 

Ralentissement de la vitesse du développement : NEOTENIE : 

Le ralentissement de la vitesse du développement, (sans modification de sa durée) permet à 

l’organisme touché de parcourir les étapes A, B et C mais pas la phase D. Le descendant présente à 

l’âge adulte la morphologie juvénile du stade C de l’ancêtre. La durée n’étant pas touchée, sa taille 

reste identique. Ce phénomène de ralentissement est appelé Néoténie. Le descendant a un aspect 

plus juvénile que son ancêtre mais sa taille n’est pas modifiée car le développement se fait sur la 

même période de temps. Chez les animaux, l'exemple le plus connu est celui de l’axolotl, une 

salamandre des hauts lacs mexicains : chez la plupart des amphibiens, la larve aquatique se 

métamorphose pour ensuite sortir de l’eau et vivre sa vie terrestre. L’axolotl lui ne se métamorphose 

pas mais conserve l’état larvaire de la salamandre jusqu’à l’âge adulte, et peut se reproduire dans cet 

état dit “fœtal”. 2,8,39   

A B C D 

Développement normal 

A B C 

Développement ralenti : taille égale mais morphologie plus jeune que l’ancêtre 

 

Accélération de la vitesse du développement : ACCELERATION : 

L’accélération de la vitesse du développement d’un organisme par rapport à son ancêtre 

engendre le fait qu’il pourra parcourir les phases de développement A B C et D plus rapidement et 

terminera sa croissance avec une phase nouvelle : la phase E. Ainsi l’organisme accéléré présente une 

morphologie hyper adulte par rapport à son ancêtre, sans modification de sa taille 8,39. Un exemple 

d’accélération est celui de la Progeria, une maladie génétique qui accélère la division de toutes les 

cellules de l’organisme humain au point que les personnes touchées par cette pathologie présentent 

à l’enfance l’aspect de vieillards. A l’âge de 15 ans leur capital cellulaire serait épuisé 2 . 

A B C D 

Développement normal 

A B C D E 

Développement accéléré : taille égale mais morphologie hyper adulte 

 



 

 
 

1. 2.2.2. Altérations de la durée du développement 

La durée du développement peut être soit raccourcie, soit allongée. Cela est possible soit en 

modifiant le signal du début du développement, soit celui de la fin du développement. Si c’est le signal 

du début du développement qui est déplacé ; il pourra être soit déclenché plus tôt (on parle alors de 

pré-déplacement) et le développement sera allongé ; soit retardé (on parle alors de post déplacement) 

le développement sera ainsi raccourci. Si c’est le signal de fin du développement qui est déplacé, il y 

aura également des répercussions. On sait de manière générale que l’apparition de la maturité 

sexuelle marque la fin de la croissance. Si celle-ci est avancée ou retardée cela aura des conséquences 

importantes sur la taille et la morphologie de l’adulte descendant. On parlera d’hypomorphose dans 

le cas ou la fin du développement est avancée et d’hypermorphose dans le cas ou la fin du 

développement est retardée 38.  

 

Modification du signal de fin du développement par raccourcissement : HYPOMORPHOSE  

L'apparition précoce de maturité sexuelle aura pour conséquence un arrêt de la croissance 

plus tôt par rapport à son ancêtre. Un arrêt de croissance plus tôt bloquera le développement du 

descendant à une étape plus ou moins juvénile en rapport à son ancêtre, ainsi la taille du descendant 

sera réduite et sa morphologie sera plus juvénile car le descendant sera bloqué au stade C, B, voire A 

dans des conditions extrêmes. 

A B C D 

Développement normal 

A B 

Hypomorphose : taille réduite, morphologie juvénile. 

 

Modification du signal de fin du développement par allongement : HYPERMORPHOSE 

Un retard de l’apparition de la maturité sexuelle aura pour conséquence le phénomène 

d’hypermorphose. L’individu sera plus grand et aura un aspect plus vieux que son ancêtre. En effet, 

dans la mesure où la croissance se maintient plus longtemps la taille augmente et la morphologie de 

l’individu dépasse l’étape D ancestrale atteignant une morphologie hyperadulte E, voire F dans les cas 

plus extrêmes 38.  

 

A B C D 

Développement normal 

A B C D E 

Hypermorphose : augmentation de taille, morphologie hyper-adulte 

 

 



 

 
 

Modification du signal du début du développement : Pré et post-déplacements 

Le développement d’un caractère peut commencer avant ou après le reste du développement 

de l’organisme. Exemple de post déplacement : la croissance continue des molaires des campagnols 

serait due à un post déplacement de la formation des racines dentaires 38. 

 

1. 2.1.3. Tableau récapitulatif  

En résumé, le tableau 3 permet de rassembler les différents types d’hétérochronies et leur 

causes possibles. Ainsi, une hétérochronie peut provenir : d’un changement de vitesse dans le 

développement, d’un déplacement du début du développement, ou d’un déplacement de la fin du 

développement donnant lieu à deux morphologies différentes : soit le descendant paraît plus jeune 

que son ancêtre, soit il parait plus vieux 33.  

Tableau 3 - Les principales hétérochronies du développement 

 Paedomorphose 

 

Peramorphose 

Vitesse du développement Neoténie (ralentissement) Accélération 

Déplacement du signal de la 

fin du développement 

Hypomorphose (fin 

prématurée) 

Hypermorphose (fin retardée) 

Déplacement du début du 

signal du développement 

Post-déplacement Pré-déplacement 

  



 

 
 

2. L’hypothèse d’un être humain néoténique 
 

 

Figure 6 - Photos d’Adolf Naef 1926 redessinées, à partir du livre de Jos Verhuls « L’homme, premier 
né de l’évolution », à gauche un jeune chimpanzé et à droite un chimpanzé adulte. 

2. 1. Bolk – La théorie de la fœtalisation et du retardement 

Louis Bolk, l'un des premiers, avance l’hypothèse que l’être humain est un singe néoténique 
36. Selon lui l’être humain serait un singe ayant gardé des caractères fœtaux, en d’autres termes “ un 

fœtus de singe capable de se reproduire” 1. Depuis longtemps déjà les scientifiques s’intéressent à la 

ressemblance entre le jeune singe et l’être humain adulte. Mais Bolk étudie la question plus en 

profondeur. Ce qui l’intéresse en particulier c’est l’hominisation, ou plutôt, comment l’être humain a 

acquis sa morphologie au travers de l’évolution. Pour lui donc, l’être humain est devenu ce qu’il est 

en conservant les caractères juvéniles de ses ancêtres : “ ce qui est un stade transitoire dans 

l’ontogénèse des autres primates est devenu un stade terminal chez l’être humain”. Afin d’étayer sa 

théorie, il compare l’être humain adulte aux jeunes primates et établit ainsi une liste de similarités 1 

que l’on peut lire sur la figure 7. Sur la figure 6 on peut voir la photo d’un jeune chimpanzé à gauche 

et d’un chimpanzé adulte à droite. On y voit que le jeune chimpanzé partage pas mal de caractères 

communs avec l’être humain adulte, mais que ces similarités disparaissent au fur à mesure de son 

ontogénèse. Ainsi, le chimpanzé passe d’une forme jeune anthropomorphe à une forme adulte plus 

“bestiale” pour citer Etienne Geoffrey de Saint Hilaire 1.  

 



 

 
 

 

Figure 7 - Liste des caractères foetalisés de l’être humain en comparaison avec le jeune singe. 

2. 2. Critique de cette théorie avec les données acquise de la science 

Les premiers travaux sur les hétérochronies ont eu tendance à généraliser l’étude d’un organe 

à l’individu dans sa globalité 41.  Or, comme Reilly et al (1997) 42 l’ont montré les hétérochronies 

doivent être analysées caractère par caractère car les différentes parties du corps croissent et se 

développent à des rythmes différents. Il n’est donc pas possible de rapporter l’ensemble du 

développement à un seul type d’hétérochronie. L’être humain in toto n’est donc pas un fœtus de 

singe, il n’est pas simplement néoténique ou foetalisé comme Bolk et d’autres le pensaient 43. D’autres 

phénomènes interviennent. L’évolution est dite en mosaïque, ce qui signifie que plusieurs processus 

hétérochroniques sont mis en jeu dans le phénomène d’hominisation : l’étude de la tête humaine par 

exemple suggère une paedomorphose 37 tandis que l’analyse de son bassin suggère une 

peramorphose  44,45. L’être humain in toto n’est donc pas un singe néoténien ! 

 



 

 
 

Pour établir une hétérochronie de développement il faut 33 : 

- Comparer des parties anatomiques dont le développement est bien délimité, on parle de 

champs de croissance (growth field) 46.  

- Que la comparaison se fasse entre ancêtre et descendant OU BIEN que les espèces soient très 

proches et partagent une trajectoire ontogénique commune sur la partie anatomique à 

comparer. En d’autres termes “ il faut que les trajectoires développementales des sujets 

étudiés possèdent suffisamment de points communs pour pouvoir définir une trajectoire 

commune sur laquelle ils occupent différentes positions “ 41.  

Le chapitre trois se propose maintenant d’étudier une région anatomique en particulier : l’extrémité 

céphalique ; et de voir en quoi et si l’hominisation de la tête se fait bien par peadomorphose. Pan 

troglodyte est le singe qui a été choisi pour cette comparaison car le séquençage de son génome a 

permis de montrer qu’il est le plus proche parent de l’être humain 28. Cependant, gorilla gorilla partage 

également une trajectoire ontogénique commune avec Homo sapiens et Pan troglodyte et sera 

également cité en exemples dans quelques cas de figure 47. 

   

  



 

 
 

CHAPITRE III 

HOMO SAPIENS, UNE EVOLUTION EN 

MOSAIQUE : L’HOMINISATION DE 

L’EXTREMITE CEPHALIQUE A LA LUMIERE 

D’EVO DEVO 
 

L’être humain in toto n’est pas un fœtus de singe capable de se reproduire : les hétérochronies 

doivent s’analyser par champs de croissance, caractère par caractère. C’est pourquoi ce chapitre est 

consacré à une région anatomique en particulier : l’extrémité céphalique. Lorsque l’on compare le 

crane d’un chimpanzé juvénile avec celui d’un homo sapiens adulte on se rend compte que la 

configuration du crane de l’être humain adulte diffère très peu de celle du jeune anthropoïde 43. Cela 

mène à la notion que l’aspect du crâne d’homo sapiens pourrait évoquer un stade simien juvénile. La 

question qui se pose est donc de comprendre si l’hominisation de la tête est bien la conséquence d’un 

ralentissement de l’ontogénèse crânienne du singe et d’un arrêt de celle-ci au stade infantile. Afin de 

répondre à cette nouvelle interrogation, il s’agira, à la manière d’EVO DEVO : 

- de comparer dans un premier temps le développement de la tête humaine à celui de sON 

proche cousin Pan troglodyte.  

- d'analyser les changements morphologiques de l’extrémité céphalique au cours de l’évolution 

de la lignée humaine, ce qui permettre de confirmer si ces changements se font bien par 

fœtalisation progressive des caractères simiesques originaux. 

1. Changements morphologiques de l’extrémité 

céphalique d’Homo sapiens et de Pan troglodyte au 

cours du développement : anatomie comparée. 
Le calcul d’une hétérochronie se fait généralement entre ancêtre et descendant mais il peut 

également se faire entre espèces apparentées. Pour cela il faut que les espèces à comparer partagent 

une trajectoire ontogénique commune ce qui est le cas de nos deux espèces. 47. Ce paragraphe a pour 

objectif de comparer trait par trait l’anatomie de l’extrémité céphalique d’Homo sapiens et Pan 

troglodyte au cours de leurs ontogénèse respectives. Le but étant de comprendre par quels processus 

hétérochroniques la tête Homo sapiens présente son aspect actuel. Pour rappel l’ontogénèse est le 

développement biologique d’un individu depuis sa conception jusqu'à l’âge adulte 37.  



 

 
 

1. 1. Ontogénèses générales des crânes  

 

Figure 8 - Coupes sagittales des profils gauches des crânes d’Homo sapiens et de chimpanzé de 
gauche à droite. Redessiné d’après les images de Delattre et Fenart. A. succession de profils emboîtés 
des quatre stades de la naissance à l’adulte mâle chez Homo sapiens (gauche) et le chimpanzé 
(droite) ; B. mouvement des mêmes points de repères craniométriques de la naissance au stade 
adulte chez l’homme moderne (gauche) et le chimpanzé (droite)  48 

Sur la figure 8 on peut voir que l’être humain et le chimpanzé présentent une morphologie 

crânienne similaire à la naissance : le crâne est contracté, plutôt globuleux et arrondi au niveau de 

l’occipital ; la face est verticale et le foramen magnum est dans un plan horizontal, à la partie inférieure 

de la base du crâne 48. Chez l’être humain cette conformation n’évolue que très peu, chez le chimpanzé 

en revanche, les modifications morphologiques au cours du développement ontogénique sont très 

importantes 49. Une étude de Y.  Rak et F.C. Howell montre que le changement de la configuration 

crânienne entre l’âge juvénile et l’adolescence est de 6,77% chez l’être humain et de 21,94% chez le 

chimpanzé  50. 

Afin de rendre la comparaison de leur ontogénèse crânienne possible, des points de repères 

ont été sélectionnés sur les différents crânes (figure X). Les mêmes points ont donc été choisis chez 

l’être humain et le chimpanzé afin d’étudier la croissance crânienne au cours de leurs développements 

respectifs. Après étude du déplacement des mêmes points craniométriques entre les deux espèces, 

on peut voir sur la figure X que le trajet des points choisis crée une courbe qui tourne dans le sens 



 

 
 

inverse des aiguilles d’une montre chez le chimpanzé lorsqu’on observe le profil gauche de leurs 

crânes, tandis qu’elles tournent dans le sens des aiguilles d’une montre chez l’être humain48. On 

observe : 

- une rotation vers le bas et l’avant de l‘occipital chez l’être humain, 

- une rotation de l’occipital dans le sens inverse entraînant le foramen magnum vers le haut et 

l’arrière chez le chimpanzé, 

- un développement horizontal de la face chez le chimpanzé (prognathisme), 

- un développement vertical de la face chez l’être humain, 

- l'acquisition chez le chimpanzé de superstructures architecturales : crète sagittale, torus sus 

orbitaire, 

- dans le plan frontal, on observe chez le chimpanzé une phénozygie très forte (écartement des 

arcades zygomatiques). 

 

Précisions sur le dimorphisme sexuel chez Pan troglodyte 51:   

 Lors du passage de la phase adolescente à la phase adulte on observe chez les femelles un 

ralentissement de la croissance associé à la mise en place du cycle sexuel. Chez le mâle, au contraire 

on observe comme une deuxième phase de croissance entraînant des variations morphologiques 

entre les mâles et les femelles d’une même espèce : c’est le dimorphisme sexuel.  

- Le torus sus-orbitaire est plus fort chez le mâle, 

- La face poursuit son développement chez les mâles : le prognathisme s’accentue jusqu’à la 

mise en place des canines définitives hypertrophiques qui seront plus développées chez le 

mâle que la femelle, 

- La crête sagittale est plus importante chez les mâles, 

- Le crâne continue de s’élargir et la phénozygie est plus importante chez les mâles, 

- Le foramen magnum acquiert un axe de plus en plus oblique vers l’arrière chez les mâles car 

le mouvement de bascule occipitale se poursuit. 

Cela laisse à penser que les femelles sont plus néoténiques que les mâles, et que la fin du 

développement des mâles se fait par hypermorphose. En effet, le développement des mâles s’arrêtant 

plus tard, des nouveaux caractères apparaissent. Pour l’espèce humaine en revanche, le dimorphisme 

sexuel est très peu marqué. 

 

1. 2. Développement de la face  

Lors de leurs phases fœtales précoces, les primates présentent tous une face verticalisée 1. 

L’être humain a tendance à garder cette conformation au cours de son ontogénèse. Chez les autres 

primates en revanche (ici le chimpanzé), la face se développe dans l’horizontalité, créant ce que l’on 

appelle le museau. Grâce à l’analyse craniométrique, il est possible de mettre en avant les 

changements de positions des différents points repères. Sur la figure X on peut voir que le point 

alvéolaire antérieur est projeté vers le bas et l’avant chez les singes. Ce même point reste dans une 

position homothétique chez l’être humain 48. Cela est dû à la croissance de l’os alvéolaire qui est 

beaucoup plus importante chez le singe que chez l’être humain 52 (paragraphe 1.6). On y voit 

également se développer les arcades zygomatiques et le torus sus-orbitaire chez le singe tandis que 

l’être humain garde une conformation faciale plutôt semblable au cours de la croissance. La face chez 



 

 
 

l’être humain semble donc (en rapport avec le chimpanzé) retenir les caractères fœtaux initiaux ce qui 

va dans le sens de la paedomorphose 53.  

1. 3. Position du foramen magnum au cours du développement 

Le foramen magnum est le trou qui se trouve dans l’os occipital et qui permet le passage de 

la moelle épinière (entre autres). Chez les fœtus d’être humain et de singe ce foramen se trouve à la 

partie inférieure du crâne. Chez l’être humain, le trou occipital semble rester dans cette position au 

cours du développement, tandis que chez le singe, il se déplace progressivement vers l’arrière. Cela 

est dû à la bascule de l’os occipital au cours du développement vers le haut et l’arrière chez les singes, 

tandis que chez l’être humain ce mouvement se fait en sens inverse 48,54.  

 

Figure 9 - Croquis représentant la bascule de l’occipital et la position du foramen magnum au cours 
du développement chez l’être humain (haut) et le chimpanzé (bas) entre le stade fœtal (gauche) et 

adulte (droite). Image redessinée, d’après Delattre et Fenart. 

Sur la figure 9 on peut voir : la droite “Basion-Opisthion” (Ba/O) qui représente le grand axe 

du foramen magnum ; le Nasion (N) est le point le plus antérieur de la suture naso-frontale. On 

constate que chez les nouveaux nés (à gauche) humain et chimpanzé, l’allure et l’inclinaison du 

foramen magnum est identique. Lors du passage à l’âge adulte (droite) on observe une bascule vers 

le haut et l’arrière chez le chimpanzé. L’être humain quant à lui semble conserver une position 

foetalisée du foramen magnum.  La figure 10 permet de montrer la différence finale de position et 

d’inclinaison du foramen magnum à l’âge adulte chez l’être humain et le chimpanzé 55. On peut voir 

que le foramen magnum est positionné plus en hauteur et plus incliné vers l’arrière chez le chimpanzé 

que chez l’être humain alors qu’ils avaient une situation identique lors de leurs stades d’ontogenèse 

initiaux 48.  



 

 
 

 

Figure 10 - Schéma représentant l’inclinaison du foramen magnum : droite basion (ba) opisthion (o) 
par rapport au plan Horizontal de Franckfort (FH) chez H. sapiens, le chimpanzé et Au. Afarensis (A.L. 

44-2). Croquis modifié de William H. Kimbel Yoel Rak Donald C. Johanson, The skull of 
Australopithecus afarensis. 

1. 3.1. Mesure de l’angle foraminien au cours du développement : 

Le calcul de la position du foramen magnum est rendu possible par la mesure de l’angle 

foraminien. Plusieurs techniques sont possibles pour le mesurer :  

- L’angle foraminien de Delattre et Fenart = angle entre la droite Basion-Opisthion et le plan 

horizontal.  

- L’angle foraminien radiologique : angle NOB = angle entre la droite “Nasion-Opisthion" et la 

droite Basion-Opisthion. 

-  

Tableau 4 – Tableau représentant les mesures de l’angle NOB au cours de la croissance (Les mesures 

retenues sont les mesures moyennes et le dimorphisme sexuel n’a pas été pris en compte). D’après 

Delattre et J. Wangermez. 56,57 

 HOMO SAPIENS CHIMPANZE 

 Angle NOB à la NAISSANCE 30° 30° 

Angle NOB à l’âge ADULTE 15,5° 41° 

 

Le tableau 4 montre qu’à la naissance, l’angle NOB est identique chez l’être humain et le 

chimpanzé (30°). Le foramen magnum s’incline par la suite dans un sens chez l’être humain et de 

l’autre sens le singe. Cela est dû à la bascule de l'os occipital vers le haut et l’arrière chez le singe et le 

bas et l’avant chez l’être humain au cours de la croissance, la flexion de la base du crâne au cours du 



 

 
 

développement est impliquée dans cette remontée occipitale 48,58. Il y a donc chez l’être humain et le 

singe un dépassement des caractères fœtaux, chez les singes, la rotation se faisant dans un sens les 

entraînant vers la quadrupédie. Chez l’être humain la flexion de la base se poursuit dans le sens 

inverse, fixant le foramen magnum dans une position permettant la bipédie permanente. Ce caractère 

ne peut donc pas être considéré comme néoténique car il n‘y a pas seulement conservation des 

caractères foetaux mais dépassements de ceux-ci. Pour Anne Dambricourt Malasse, il y a conservation 

de la ”dynamique de développement foetale“, ce qui n’est pas la même chose que la conservation du 

caractère fœtal 59. Il est à noter que tant que l’angle foraminien est de 30° le chimpanzé a une 

locomotion bipède, puis lorsque la rotation de l’occipital entraîne ce même foramen magnum vers le 

haut et l’arrière, ils deviennent quadrupèdes. La bipédie permanente semble donc en lien avec la 

position basse et avancée du foramen magnum. 51,57,60,61 

1. 4. Changement morphologiques des arcades dentaires et dentitions 

comparées 

 

Figure 11 - Arcades dentaires supérieures d’être humain (gauche) et de chimpanzé adulte (droite). 
Source Images Anatomage. 

 

On peut voir sur la figure 11 que l’être humain et le chimpanzé présentent le même schéma 

dentaire. On observe par hémi-arcade : 2 Incisives, 1 Canine, 2 Prémolaires et 3 Molaires. L’anatomie 

comparée de l’arcade de ces deux espèces adultes met en avant des différences sur plusieurs points : 

- canines 

- diastèmes 

- incisives 

- forme des arcades dentaires 

- séquences d’éruption dentaire 

 

Ces différences anatomiques existaient-elles lors de leurs stades ontogéniques précoces ? 

 

 



 

 
 

La canine et le complexe C1/P3 : 

Chez l’être humain, dans la denture lactéale comme dans la denture définitive, la canine 

s’intègre de manière harmonieuse à l’arcade dentaire, elle ne dépasse pas ou très peu des dents 

voisines et crée le lien entre les incisives à l’avant et les prémolaires à l’arrière 62. Dans la denture 

lactéale du chimpanzé, les canines ne dépassent en hauteur que modérément des autres dents. Ce 

n’est que chez le singe adulte (lors du passage à la denture définitive) que la canine s’hyperdéveloppe 

et dépasse le niveau des autres dents donnant ce que l’on appelle le croc.  Cette canine 

hypertrophique va créer un diastème au niveau de l’arcade antagoniste. Ce diastème s’observe en 

mésial de la canine supérieure et en distal de la canine inférieure. Au cours de l’occlusion, les canines 

vont pouvoir s’aiguiser l’une contre l’autre et également contre la prémolaire. C’est ce que l’on appelle 

le complexe C1/P3. 62,63. Chez l’être humain, la canine hypertrophique ainsi que le complexe C1/P3 

n’existent pas. Il semble conserver des canines proches du stade simien fœtal 1,64,65. 

 

Les incisives : 

Les incisives lactéales du jeune singe et de l’être humain sont verticalisées. L’être humain 

conserve cette verticalité lors du passage à la denture définitive, chez le singe en revanche elles 

s’horizontalisent. Cela a pour conséquence une action sécante chez l’être humain alors que chez le 

chimpanzé, elles fonctionnent plus comme des “pincettes”, comme un moyen de préhension 

supplémentaire 1. Il existe un indice qui permet de calculer la verticalisation incisive : l’angle inter 

incisif 66. On peut voir sur la figure 12 que : 

- Chez l’être humain cet angle reste quasi identique de la denture de lait à la denture 

permanente,  

- Chez le chimpanzé adulte, cet angle diminue : les dents fonctionnant comme des pincette 

(préhension) 

 

 

 

Figure 12 - – angle inter incisif chez Homo sapiens adulte (gauche) 161° et le chimpanzé adulte (à 
droite) 83°. Image modifiée de ‘‘Lucy’’ Redux: A Review of Research on Australopithecus afarensis 

William H.  Kimbel and Lucas K.Delezene. 

 



 

 
 

Forme de l’arcade dentaire : 

Le jeune singe et le jeune Homo sapiens possèdent des arcades dentaires de forme 

parabolique. L’être humain conserve cette forme parabolique à l’âge adulte 1. Chez le singe en 

revanche, elle prend la forme d’un U lors du développement des dents définitives 67. (Se référer au 

paragraphe 1.6 sur la mandibule). On peut voir sur les figures 13 et 14 le changement de forme de 

l’arcade dentaire chez le chimpanzé, qui passe d’une forme parabolique à une forme en U entre le 

stade juvénile et le stade adulte 64. 

 

Figure 13 - Arcade dentaire maxillaire de jeune chimpanzé, redessinée d’après Scott ; Shape of the 
dental arches (gauche) et arcades dentaires maxillaires de chimpanzé adulte, source image 
anatomage (droite). 

 

 

 

Séquences éruptives comparées - être humain/primate 

Chez l’être humain et les singes, on observe deux dentitions qui se succèdent dans le temps : 

la dentition lactéale et la dentition permanente. La chronologie d’apparition des dents lactéales se 

produit globalement de la première incisive à la molaire. Cette phase lactéale s’achève avec 

l’apparition de la première molaire définitive supérieure M1. Lorsque l’on compare (fig X) les 

séquences éruptives de l’être avec celles des grands singes, ici le chimpanzé, on se rend compte que 
15,43,68 :  

- Chez le chimpanzé, la durée de la phase lactéale est de 3 ans (M1 faisant son éruption vers 

l’âge de 3 ans). Le remplacement par les dents permanentes se fait sans temps de latence 

entre les deux dentitions. Elles se succèdent rapidement dans le temps, de sorte qu’à 8-9 ans, 

les singes possèdent leur dentition permanente au complet.  

 

- Chez l’être humain, la durée de la phase lactéale est de 6-7 ans (M1 faisant son éruption vers 

cet âge-là). Ensuite, la mise en place de la denture définitive se met en place plus lentement, 

avec des temps de latence. M2 par exemple fait son éruption vers l’âge de 12 ans. Les 

troisièmes molaires définitives quant à elles peuvent faire leur éruption jusqu’à l’âge de 80 

ans. 



 

 
 

Tableau 5 – Tableau représentant l’âge d’éruption des dents définitives chez l’être humain et le 

chimpanzé. 

                           ÊTRE HUMAIN                       CHIMPANZÉ 

M1 6 2-3 

INCISIVES 6-7 3-4 

M2 12 4 

PRÉMOLAIRES 10-12 7 

M3 18-80 8  

CANINES 11-12 8-9 

 

On remarque sur le tableau 5 que : 

- La phase lactéale s’achève vers 6 ou 7 ans chez l’être humain et 3 ou 4 ans chez le chimpanzé. 

La durée de la phase est presque doublée pour l’être humain. 

- Le laps de temps entre l’éruption des premières molaires adultes et des secondes est de 6 ans 

chez l’être humain et 1 an chez le chimpanzé. 

On peut voir sur la figure 15 que pour les stades (a) à (d) représentant la denture de lait : les canines 

ne dépassent presque pas les autres dents en hauteur, les incisives sont verticales, le menton n’est ni 

saillant, ni fuyant. Pour le stade e en revanche, qui représente la mâchoire définitive du chimpanzé : 

les canines deviennent hypertrophiques, les incisives s’horizontalisent et le menton part en fuite. Le 

stade définitif de la mâchoire humaine semble donc conserver des éléments caractéristiques juvéniles 

: canines peu saillantes et incisives verticales, petites arcades dentaires paraboliques. 

 

 

 

 

Figure 14 - Evolution de la mâchoire et de l’arcade 
dentaire du chimpanzé selon cinq stades successifs : 
Les stades (a) à (d) représentent la denture de lait, Le 
stade e représente la mâchoire définitive. Dessin 
modifié du livre de Jos Verhulst, l’homme premier né 
de l’humanité. 

 

 

 

 

 



 

 
 

1. 5. La mandibule 

Lorsque l’on compare la mandibule humaine à celles du chimpanzé et du gorille, on observe 

des différences anatomiques : 

- mandibule plus petite chez l’être humain, sans interruption entre les dents 64,  

- présence de diastème chez les singes dû à la présence de grosses canines chez ce dernier 64,69,  

- arcade de forme parabolique chez l’être humain et en forme de U chez le singe 67,  

- présence d’un menton chez l’être humain et pas chez le singe 1,  

- le ramus se termine par deux saillies : apophyse coronoïde à l’avant et condyle à l’arrière : 

chez l’être humain moderne, le chimpanzé et l’orang outan le condyle (surface articulaire) est 

plus grand que l’apophyse coronoïde (liaison musculaire), chez le gorille c’est l’inverse 64,70. 

 

Taille de l’arcade dentaire mandibulaire :  

La mandibule adulte est bien plus petite chez l’être humain que chez le chimpanzé et le gorille. 

Comme nous l’avons vu précédemment, chez le primate, la face se développe horizontalement pour 

former le museau. La mandibule aussi est prise dans cette croissance vers l’avant, ainsi malgré sa 

petite taille à la naissance, le singe développe une mandibule imposante au cours de sa morphogenèse 
1.  

 

Forme de l’arcade dentaire mandibulaire : 

La courbure de l’arcade dentaire humaine est de forme parabolique, on pourrait la 

représenter en la comparant à la forme d’une chaînette (forme que prend une cordelette suspendue à 

ses deux extrémités à deux points fixes) 69.  

- Chez l’être humain la forme en chainette de la mandibule est présente dès le stade fœtal et 

sera conservée de la dentition lactéale à la dentition définitive 1. 

- Chez le singe la forme en chaînette est présente aux stades fœtaux initiaux et prend 

progressivement une forme en U de la dentition lactéale à la dentition définitive. Pourtant, si 

l’on regarde la forme du rebord inférieur de la mandibule (et non l’arcade dentaire en elle-

même), sa forme est parabolique. Cela montre que ce n’est pas le rebord inférieur de la 

mandibule qui grandit lors de l'ontogenèse mais plutôt l’os alvéolaire, os soutenant les dents 
69.  

 

Figure 15 - Denture de lait à gauche et permanente à droite chez l’Être humain (a) et l’Oran Outan (b) 
; Croquis  redessiné du livre de Jos Verhulst, « L’homme, premier né de l’Evolution ». 



 

 
 

Sur la figure 15, on remarque que : 

- Chez l’être humain : la partie avant de l’arcade dentaire (partie soutenant les dents lactéales) 

ne poursuit plus sa croissance à partir du changement de dentition (6ème année). Les 

incisives, les canines et les prémolaires définitives doivent se contenter de la place investie 

par la dentition de lait. 

- Chez les singes au contraire, cette même partie continue de croître vers l’avant. La forme en 

chainette de l’arcade dentaire est abandonnée et donne la forme rectangulaire en U qu’on 

leur connaît. 

“le rebord inférieur de la mandibule humaine adulte ressemble même davantage à la forme en 

chaînette que l’arcade elle-même. Les animaux dont l’arcade dentaire ne se conforme pas du tout à 

cette ligne, par exemple les ongulés, les marsupiaux et les rongeurs, présentent cependant un bord 

mandibulaire inférieur concordant tout à fait avec elle. C’est aussi le cas chez les anthropoïdes. Le jeune 

chimpanzé possède une arcade dentaire qui s’accorde encore le mieux à la ligne en chaînette, alors 

que l’animal plus âgé, pendant l’élaboration des dents, présente une courbe qui commence à prendre 

l’allure définitive de l’adulte fort éloignée de la chaînette. Alors qu’en règle générale, la denture des 

animaux s’écarte de la forme en chaînette, le rebord mandibulaire inférieur de la plupart des 

mammifères concorde avec elle avec une constance remarquable “ 69. L’os alvéolaire humain semble 

donc garder l’aspect foetalisé lorsqu’on le compare aux singes chez lesquels sa croissance (entre 

autres) aura pour conséquence la formation d’un museau et une horizontalisation de la face. 

 

Le menton : 

L’être humain adulte présente un menton saillant, pourtant cet élément n’existe chez aucun 

autre primate 1. Le menton saillant est caractéristique d’homo sapiens (y compris lorsque l’on remonte 

dans sa lignée évolutive) 71. Chez les nouveaux nés humains et singes, le menton est plutôt arrondi. 

Chez l’être humain, cet arrondi disparaît puis le menton apparait ensuite entre sept et treize ans. Chez 

le singe en revanche, le menton n'apparaît jamais 1. Pour Louis Bolk, l’apparition du menton serait “le 

résultat passif du retardement extrême de la denture humaine”. Selon Verhulst, l’apparition du 

menton serait la conséquence d’une différence de croissance entre les différents éléments de la 

mandibule : 

- L’os alvéolaire arrête sa croissance avec l’éruption des dents définitives (6-7 ans). Incisives, 

canines et prémolaires doivent se contenter de la place investie par les dents de lait. 

- La base de la mandibule quant à elle (notamment la symphyse mentonnière) continue sa 

croissance jusqu’à la maturité sexuelle. Elle “rattrape” l’os alvéolaire sus jacent (partie qui 

soutient le bloc incisivo-canin) en se développant vers l’avant ce qui donne le menton.  

Une étude de A. Riesenfeld 72 montre qu’il est possible de faire apparaître un menton chez des 

espèces n’en possédant pas initialement. C’est en enlevant les incisives de manière précoce à des 

rats qu’ils ont réussi à créer un menton chez ces espèces. L'apparition du menton semble donc liée 

au raccourcissement de la mandibule. Sur la figure 16 on peut voir ces mandibules de rats. 

 



 

 
 

 
Figure 16 - Sur la colonne 1 et 2 et 3 toutes les incisives ont été enlevées, on voit apparaître un menton bien que les rats 

n’en possèdent pas initialement.  Sur la dernière colonne, on a conservé les incisives et le menton est en fuite (pas de 

menton). Image de A. Riesenfeld «  The adaptive mandible : an experimental study » 

  

Chez l’être humain cette projection vers l’avant de la symphyse mentonnière pourrait donc 

être la conséquence et en relation avec la denture. En effet, le menton saillant se développe au même 

moment que l’éruption dentaire définitive (entre 7 et 13 ans environ) qui bloque la mandibule dans 

une taille plus petite, en empêchant la croissance de l’os alvéolaire. Cette conservation d’une 

mandibule plus petite induirait la formation du menton saillant 1. 

1. 6. Ossification des sutures crâniennes 

A la naissance, on note chez l’être humain et les singes des sutures crâniennes, permettant la 

croissance du crâne. Ces sutures crâniennes (fontanelles) se ferment plus tard chez l’être humain que 

chez les singes. Cela permet au cerveau humain de poursuivre son développement post-natal tandis 

que chez le singe le cerveau augmente assez peu de volume après la naissance.  

 

La suture métopique : 

La suture métopique est la suture séparant l’os frontal. Chez les grands singes, elle se ferme 

très peu de temps après la naissance. Chez l’être humain en revanche, la fermeture des sutures est 

bien plus tardive. L’ossification de la suture métopique commence après l’éruption des deuxièmes 

molaires (vers deux ans), remontant à la manière d’une fermeture éclair de la racine du nez vers la 

fontanelle et s’achève vers l’âge de 6 ans. Cette segmentation de l’os frontal du fœtus jusqu’après la 

naissance permet l’accouchement de bébés aux cerveaux volumineux, le crâne étant rendu malléable 

par la suture 73–75. 

L'os intermaxillaire : cas particulier d’une soudure très précoce  

Les os intermaxillaires sont des os pairs que l’on retrouve au niveau antérieur de la face des 

primates, et chez lesquels ils constituent une partie du museau (plus grande encore chez les autres 

mammifères). Ils sont situés au niveau du nez entre les deux maxillaires côté facial et en avant des os 

maxillaires côté palatin. Selon les espèces, ces os seront plus ou moins développés et la suture entre 

les deux au niveau médian se fera plus ou moins précocement.  

 



 

 
 

Figure 17 - Image Redessinée d’un jeune Gorille (Gorilla gorilla) n° A. 

14.544 Coll. Muséum A. C. Paris, âgé de dix mois, n’ayant pas encore sa 

dentition temporaire au complet. Cliché de Vizzavona.  

Sur la figure 17 on peut voir le squelette de la région antérieure de la 

face, montrant le prémaxillaire (séparé du maxillaire par la suture 

incisive (inter maxillo-maxillaire)), bien visible, ainsi que la suture intra-

incisive. 76 

 

Les os prémaxillaires sont présents chez tous les primates 49 

mais ne sont pas visibles chez l’être humain lorsqu’on analyse son crâne 

de face. Pourtant ces os existent aussi chez l’être humain 77 ; ils se 

développent lors de la phase fœtale mais se soudent très rapidement aux os maxillaires. Dès la fin du 

troisième mois de vie fœtale en effet, les apophyses des deux os maxillaires le recouvrent en antérieur 

et se rejoignent sous le nez, au niveau de la lèvre supérieure, “enfermant” les deux os intermaxillaires 

et les rendant ainsi invisibles côté face. On ne retrouve ainsi jamais de suture entre ces deux os au-

dessous du nez alors que côté palatin on distingue chez un quart des adultes et la majorité des enfants 

une suture séparant le bloc incisif (vers l’avant) des os maxillaire (vers l’arrière) témoin de ces deux os 
78.  

Chez le singe, la croissance est différente : le maxillaire n’enferme pas l’os intermaxillaire, et 

cet os est pris dans la croissance horizontale de la face. Chez l’être humain au contraire la croissance 

de la face est retenue, les maxillaires se développent par-dessus, et bloquent le développement du 

museau. Le moment ou les sutures de cet os s’ossifient est très variable entre les espèces. Il est à noter 

qu’en rapport avec les autres mammifères, cet os s’ossifie déjà prématurément chez les primates.  

C’est chez l’être humain qu’elles s’ossifient le plus tôt (3eme mois de vie fœtale), chez le chimpanzé 

elles disparaissent avant la naissance, ensuite ce sera le tour de l’orang outan, du gorille puis du 

gibbon. Chez l’atèle elles sont toujours visibles à l’âge adulte. 1 

  



 

 
 

2. Changements morphologiques de l’extrémité céphalique 

de la lignée humaine au cours de l’évolution 
On a pu voir dans la partie 1 de ce chapitre le développement crânien d’homo sapiens et de 

ses proches cousins. A la manière d’EvoDevo (science du développement et de l’évolution), la partie 

2 est consacrée à l’analyse de l’évolution de la morphologie crânienne d’homo sapiens au cours de 

l’évolution de sa lignée. Cela sera donc rendu possible grâce à la comparaison de différentes espèces 

jalonnant la lignée humaine. Les éléments d’anatomie à comparer seront dans la mesure du possible 

les mêmes que ceux sélectionnés pour le développement crânien de l’être humain et des grands singes 

(Capacité crânienne, configuration de la face, position du foramen magnum, forme et taille des arcades 

dentaires, dentitions comparées, mandibule, prognathie, menton, suture métopique). Cela permettra 

d’analyser si les changements progressifs au cours de l’évolution se font bien dans le sens de la 

néoténie pour reprendre les termes de Gould. Pour rappel (se référer au chapitre 1, une brève histoire 

d’Homo sapiens) on estime la séparation entre la lignée évolutive humaine et celle du chimpanzé à 

environ 8 millions d’années. De leur dernier ancêtre commun (Sahelenthropus Tchadensis, homme de 

Toumai) jusqu’à l’être humain moderne s’ensuit une diversité d’espèces fossiles de plusieurs genres 

et espèces 30,79.  

 

Figure 18 - tableau de l'évolution selon Wood. 

La figure 18 représente le tableau de l’évolution selon Wood 30 déjà commenté dans le chapitre 1. Ce 

tableau a été remis intentionnellement à ce niveau pour que le lecteur revisualise l’évolution 

buissonnante de la lignée humaine depuis qu’elle a divergé de celle des chimpanzés.  

 



 

 
 

2.1. Tendance évolutive de la tête humaine depuis le dernier ancêtre commun 

hypothétique : 

Dans ce paragraphe, ce qui est recherché est la tendance évolutive de la tête d’Homo sapiens, 

le but étant de montrer si, in fine, la tête de l’être humain moderne a été acquise par paedomorphose. 

Ainsi tous les paramètres crâniaux, faciaux et dentaires ne seront pas forcément détaillés dans la 

mesure où le deuxième paragraphe permet, grâce à un logiciel d’analyser les changements 

morphologiques de manière très précise. Mais si le lecteur tenait à avoir de plus grandes précisions, 

le livre “The evolution of the human head” de Lieberman contient de nombreuses informations sur le 

sujet. 79–82. Afin d’étayer l’hypothèse selon laquelle l’hominisation de la tête se ferait par 

paedomorphose, ont été pris successivement en exemple : 

- Sahelanthropus Tchadensis 

- Australopithecus africanus et afarensis 

- H. habilis 

- H. erectus 

- H. néanderthalensis 

- H. sapiens 

 

2.1.1. Sahelenthropus Tchadensis 

Le principal fossile attribué à S. Tchadensis est un crâne presque complet, TM 266–01–060–1, 

surnommé Toumaï. Il serait daté entre 6,8 et 7,2 millions d’années 27,83,84 . Le crâne de Toumaï a de 

nombreuses caractéristiques primitives : on note un petit volume endocrânien. Mais déjà certaines 

caractéristiques sont spécifiques aux hominidés. On note : une face relativement verticale en rapport 

aux chimpanzés, une région prémaxillaire assez courte et un foramen magnum plus antérieur que 

celui des chimpanzés 27. 

Tableau 6 - Encadré synthétisant les données récoltées sur S. tchadensis. 

 
S. TCHADENSIS (TOUMAI) TM266  

27,84 
 

 
● CONFIGURATION DU CRÂNE : Sa capacité crânienne est de 360 - 370 𝑐𝑚3 
● POSITION FORAMEN MAGNUM : Le foramen magnum est en position légèrement avancée 

par rapport aux chimpanzés.  Selon une étude il est même possible que S. tchadensis ait 
déjà développé une certaine forme de bipédie : le foramen magnum est positionné plus 
antérieurement, le basi-occipital est plus court, le plan nucal est orienté plus 
horizontalement, la crète nucale a glissé vers le bas. La reconstitution du crâne TM266 
montre une angulation entre le foramen magnum et le plan orbital de 95°, résultat plutôt 
proche de l’être humain chez qui cet angle mesure 103° environ 27 . 

● LA FACE : légèrement réduite, un début de verticalisation 
● MENTON : Absent 
● DENTITIONS COMPARÉES : Comparées à celles des grands singes, les molaires ont des 

cuspides plus basses et plus arrondies, l’émail de leur couronne a une d’épaisseur 
intermédiaire entre les chimpanzés et les premiers australopithèques.83 Les canines sont 
également plus petites, n’ont pas la forme du croc que l’on retrouve chez les chimpanzés 
mâles. 84,85 

 



 

 
 

2.1.2. Les australopithèques 

Le genre Australopithecus apparaît en Afrique il y a environ 4Ma. Au moins neuf espèces 

d’australopithèques ont été proposées parmi lesquelles quatre sont vraiment bien connues : Au. 

afarensis, Au. Africanus, Au. Boisei, et Au. Robustus. Ils peuvent être divisés en deux types : les 

australopithèques robustes (paranthropes) et les australopithèques dits graciles 79. Tous partagent 

certaines caractéristiques primitives avec les chimpanzés et les gorilles, mais également de 

nombreuses similitudes dérivées avec les premiers hominidés. Il existe bien évidement des différences 

entre les différentes espèces d’australopithèque mais de manière générale on observe 45 :  

Comme caractères primitifs : un volume cérébral faible avoisinant les 400cm3, une forte constriction 

rétro-orbitaire, une crête sagittale chez les mâles, frontal très oblique, prognathisme, etc. 45  

Comme caractères dérivés : on note une bipédie plus ou moins parfaite. Des études montrent que 

certains caractères ont déjà pris le pli de la paedomorphose et que l’australopithèque se dégage déjà 

du plan grand singe :  

- on observe un premier gonflement de la capacité crânienne. Malgré ça, les australopithèques 

gardent une capacité crânienne relativement petite, semblables aux chimpanzés, allant de 

387 cm3 à 560 cm3 selon les espèces. 

- le foramen magnum est en position légèrement plus avancée (critère indispensable à la 

bipédie). 

- la face se verticalise légèrement même si le prognathisme reste proche de celui du chimpanzé. 
55 

- il y a une augmentation de la taille des dents postérieures 86 et diminution de la taille des dents 

antérieures (les incisives sont déjà plus verticales et diminuent de taille, les canines sont plus 

petites et moins en forme de croc que celles des grands singes (sans affûtage du complexe C-

P3)) 63 ; les molaires sont plus grosses avec un email plus épais. 

- les arcades sont plus réduites. 

- la suture métopique se ferme plus tard. 

 

Tableau 7 - Quelques données représentatives d’A. afarensis et A. africanus. 

 
AUSTRALOPITHECUS AFARENSIS : 

55,66,87 
 

● CONFIGURATION DU CRANE : Sa capacité crânienne est de 450 𝑐𝑚3, il y a donc un léger 
gonflement par rapport au dernier ancêtre commun (400 𝑐𝑚3) 

● POSITION FORAMEN MAGNUM : Le foramen magnum est en position légèrement 
avancée par rapport au DAC 55,66  

● LA FACE : légèrement réduite 
● MANDIBULE ET PROGNATHIE / ANGLE FACIAL : La mandibule est en forme de V, 

Prognathe (angle facial : 56 à 75°), selon une étude de Ray et al 2007, le ramus 
mandibulaire ressemble à celui du gorille : le processus coronoïde est plus haut que le 
processus condylaire). Chez l’être humain moderne, le chimpanzé et l'Orang outan c’est 
l’inverse. 70  

● MENTON : Absent 
● DENTITIONS COMPAREES (canines / incisives / forme de l’arcade dentaire) :  



 

 
 

Louis de Bonis et Al. 1981 ont comparé dans une étude des échantillons dentaires 
d’Australopithecus afarensis et d’Ouranopithecus macedoniensis (grand singe fossile). Les résultats 
montrent que chez Australopithecus  afarensis (Louis de Bonis et al., 1981) : 

- Les incisives sont implantées plus verticalement que chez l’Ouranopithèque, et dépourvues 
de cingulum basilaire. Elles sont plus proches de l’être humain moderne que ne le sont 
celles de l’Ouranopithèque.  

- Les canines présentent moins de dimorphisme chez afarensis, mais la moyenne haute des 
canines avoisine la taille des femelles Ouranopithèques; leur morphologie n’est pas très 
différente. 

L'angle interincisif mesure 115° pour AL 417-7 et 107° pour AL 44-2 qui sont deux individus de 
l’espèce A. afarensis, contre 83° chez le chimpanzé et 161° chez H. sapiens 55,66 
 

AUSTRALOPITHECUS AFRICANUS et L’ENFANT DE TAUNG : 
 

 
L’enfant de Taung (âge estimé : 3-5 ans) est un fossile d’Australopithèque africanus jeune nous 
permettant de comprendre la croissance de leur crâne au cours de leur développement. 
Contrairement aux pongidés, ce fossile d’enfant ayant dépassé le stade décidual n'a pas encore 
développé le torus sus-orbitaire, ni entamé le développement ostéo musculaire masticateur 59. Par 
ailleurs, chez les grands singes on sait que la suture métopique se ferme très peu de temps après la 
naissance. Chez cet individu en revanche, cette suture se ferme vers deux ans après l’éruption des 
deuxièmes molaires. (Comme pour le genre homo) 74.  
 

SYSTEME MASTICATOIRE DES AUSTRALOPITHEQUES : 
 

 
Le système masticatoire des australopithèques augmente progressivement des espèces les plus 
vieilles aux plus récentes. Il peut être calculé grâce à la mesure de la zone post-canine. Cette zone 
mesure : A. anamensis (428mm2) ; A. afarensis (460mm2) ; A. africanus (516mm2) puis chez les 
paranthropes qui sont les australopitheques robustes : P. robustus (588mm2) ; P. boisei (756mm2) 
86. Au niveau incisivo-canin, les dents se placent en bout à bout, c’est ce que l’on appelle la 
labiodontie. (Africanus, robustus boisei) 25. 
 

 

2.1.3. Le genre Homo 

Avec le genre Homo les différences crâniennes avec la lignée Pan deviennent évidentes 45. Des 

analyses effectuées sur l’ensemble des représentants du genre homo montrent que la morphologie 

crânienne se modifie dans la même direction et de façon encore plus marquée que lors du passage du 

plan grand singe au plan australopithèque. On retrouve : disparition progressive de la constriction 

retro-orbitaire, disparition de la crête sagittale chez les mâles, frontal de plus en plus vertical, réduction 

du prognathisme, augmentation progressive du volume cérébral. 45,89,90  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Tableau 8 - Quelques données représentatives d’H. habilis  

 
HOMO HABILIS  

 

● CAPACITE CRÂNIENNE : entre 500 et 700 cm3 91  
● POSITION FORAMEN MAGNUM : plus central que chez les australopithèques 92  
● LA FACE : Les quelques crânes d’H. habilis à peu près complets (p. ex. KNM-ER 1813, OH 

24) montrent des faces assez verticales. 91   
● MANDIBULE PROGNATHIE ET ANGLE FACIAL : La bouche est mince et peu profonde, avec 

une région prémaxillaire courte et un prognathisme alvéolaire réduit. (Angle facial de 
KNM-ER 1813 : 72°) 91 Pas de menton 71. 

● SYSTEME MASTICATOIRE/ZONE POST CANINE : réduction en rapport avec les 
australopithèques, ce système mesure : H. habilis (478mm2) ; H. ergaster (377mm2) et H. 
sapiens (334mm2)  86  

● DENTS : Les dents sont disposées de façon elliptique sur les arcades mandibulaire et 
maxillaires, sans diastème. 81  

- Les dents de H. habilis ne sont pas beaucoup plus petites que chez les australopithèques 
ni beaucoup plus grandes que chez H. erectus) 

 

 

Dans le tableau 8 ont été commentées certaines caractéristiques d’H. habilis afin de mieux 

comprendre le saut évolutif du genre australopithecus au genre homo. Les caractéristiques 

anatomiques et craniométriques des autres hominines du genre homo sont consignées dans les 

tableaux 29 et 30. 

2.1.4. Mesures crâniennes et anatomie comparée chez Pan troglodyte, Australopithecus 

afarensis , Homo habilis, Homo erectus, Homo neanderthalensis, Homo sapiens. 

 

Figure 19 - Quelques points de repères craniométriques. Image Anatomage modifiée 



 

 
 

Sur la figure 19 on peut voir quelques points de repères craniométriques, permettant de 

faire des mesures crâniennes afin de comparer les différents cranes d’hominidés jalonnant la lignée 

humaine. De manière à être plus synthétique toutes les données de craniométrie d’anatomie 

comparée ont été synthétisées dans un tableau dans lequel ont été sélectionnés : Pan troglodyte, 

Australopithecus afarensis , Homo habilis, Homo erectus, Homo neanderthalensis, Homo sapiens. 

 

Tableau 9– Tableau représentant les mesures crâniennes de Pan troglodyte, Australopithecus 

afarensis , Homo habilis, Homo erectus, Homo neanderthalensis, Homo sapiens. Pour la visualisation 

des points de repères craniométriques, se référer à la figure X. 

MESURES CRÂNIENNES  

93–96 

 

 Volume 

crânien 

(cm3) 

 

Angle facial 

(prognathism

e) (OP/MN) 

 

Rapport 

hauteur/longu

eur: BP/NQ 

 

Position 

trou 

occipital 

Rapport 

Q’F/Q’V 

 

Age supposé 

d’apparition de 

M1 96 

Chimpanzé 400 cm3 34 à 35 0,4 à 0,47 0,6 3 ans 

Australopitecus 450 cm3 56 à 75° 0,58 à 0,67 0,64 afarensis: 3,2 ans 

H. habilis 550 à 700 

cm3 

65 à 68° 0,48 à 0,66 0,58 4 ans 

H. erectus 600 à 

1200 cm3 

75 à 81° 0,46 à 0,54 0,5 à 0,53 Early : 4,6 ans 

Late : 5,4 

H. 

neanderthalensis 

1500 à 

1750 cm3 

71 à 89° 0,45 à 0,63 0,56 à 0,6 6,6 ans 

H. sapiens 1400 cm3 82 à 88° 0,59 à 0,64 

 

0,43 5,9   6,3 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Tableau 10 – Tableau représentant l’anatomie comparée de quelques structures chez Pan troglodyte, 

Australopithecus afarensis , Homo habilis, Homo erectus, Homo neanderthalensis, Homo sapiens.  

ANATOMIE  97 

 

 Face  Front  Menton Mandibule Bourrele

t sus 

orbitaire 

Foramen 

magnum 

Chimpanzé Développé

e 

Absent NON En U Oui En arrière 

Australopith. 

 

Développé

e  

Fuyant NON En U Oui  Légèrement 

avancé 

H. habilis Réduite  Fuyant  NON Parabolique  Oui  Intermédiaire  

H. erectus Réduite  Fuyant  NON Parabolique Oui  Centré  

H. neander Réduite  Fuyant  NON  Parabolique Oui  Légère rebascule 

vers l’arrière 

H. sapiens Réduite  OUI  OUI Parabolique NON  Centré  

 

Ce que l’on retient de ces deux tableaux c’est que l’on observe progressivement d’Australopithèque à 

Homo sapiens : 

- Augmentation du volume cérébral ; 

- Passage de la position du foramen magnum en position centrée conduisant à une bipédie 

plus stable ; 

- Diminution de la taille des arcades dentaires, et du système masticateur ; 

- Diminution du prognathisme ; 

- Descente du larynx conduisant au langage articulé ; 

- Apparition d’un menton et d’un front chez Homo sapiens ; 

- Disparition des superstructures crâniennes. 

- Un retardement progressif de l’éruption de la M1 

  



 

 
 

2. 2. Quantification de l’évolution de la morphologie crânienne d’homo 

sapiens le long de sa lignée évolutive : 

Ce paragraphe a pour vocation de quantifier les changements de la morphologie crânienne le 

long de l’évolution de la lignée humaine grâce à une méthode plus précise. Cette méthode utilise un 

logiciel et est appelée “méthode de surimposition Procruste”.  

 

2.2.1. La méthode de surimposition Procruste :  

 

La méthode Procruste permet de comparer les crânes de différentes espèces ou bien de la 

même espèce mais à des âges différents en choisissant des points de repères bien précis sur les crânes 

à comparer. Ces points de repère que l’on peut voir sur la figure 20 sont localisables sur tous les crânes 

(actuels ou fossiles) et véhiculent une très bonne information en termes d’homologique car ils sont 

situés sur des sutures, à la jonction d'un ou plusieurs os 43. Une fois repérés sur les différents crânes à 

comparer, ces points sont digitalisés. Les différences entre les crânes sont ensuite analysées points 

par point. Les changements de forme d’un crâne à l’autre seront analysés selon leur conformation, 

c'est-à-dire la forme sans la taille 47.  

 
Figure 20 - Cette figure représente un crâne en coupe sagittale avec les 29 principaux points repères 

(landmarck) représentés par des petits carrés permettant la digitalisation et l’analyse de la 
morphométrie crânienne par méthode Procruste. Image de Penin & Berge, 2001. 

 

 

  



 

 
 

2.2.2. Du singe à l’être humain : les différents plans d’organisations crâniens de la lignée 

humaine et les modifications nécessaires pour passer de l’un à l’autre  

Une étude de Chaline 43 portant sur la comparaison de la morphologie de 16 crânes de 

différentes espèces de singes modernes, d’hominidés fossiles et d’être humain actuel a permis de 

distinguer trois plans d’organisation distincts des crânes au cours de l’évolution de la lignée humaine. 

Par plan d’organisation on entend le regroupement d’individus n’appartenant pas forcément à la 

même espèce mais partageant suffisamment de caractéristiques communes pour appartenir à un 

même groupe, même si certains des éléments anatomiques divergent 43,98. Une autre étude d’Anne 

Dambricourt Malasse, portant sur les corps fossiles de la mandibule mais incluant l’évolution de tous 

les primates (et pas seulement la lignée humaine) avait déjà identifié 6 plans d’organisation dont ces 

trois plans d’organisation font aussi partie. 99–101 

 

Figure 21 - - Cette figure représente les étapes de changements morphologiques entre les différents 
plans d’organisation du crâne dans la lignée humaine (champs vectoriels dans le plan sagittal). La 
direction et la longueur des vecteurs indiquent l‘orientation et l‘intensité des différences 
morphologiques. La croix cerclée indique le barycentre. La partie grisée correspond à la face et la partie 
hachurée au reste du crâne. 1. Le passage du plan ”singe supérieur” (gorille) au plan 
”Australopithèque“ (PLES5) ; 2. Le passage du plan ”Australopithèque” (PLES5) au plan ”Homo” (3733) 
; 3. Le passage d'Homo erectus (EREC2) à Homo neandertalensis (NEAN) ; 4. Le passage de ”Homo 
erectus” (EREC2) à Homo sapiens (SAPI). Image modifiée de J. Chaline “Quantification de l'évolution 
morphologique du crâne des Hominidés et hétérochronies”  



 

 
 

Les trois plans identifiés par Chaline sont: 

- le plan singe supérieur 

- le plan australopithèque 

- Le plan homo : avec les hommes archaïques (Homo ergaster, Homo erectus Homo 

neanderthalensis) et l’homme moderne (homo sapiens)  

C’est en superposant ces plans d’organisations grâce à la méthode Procruste qu’il devient possible de 

quantifier les modifications nécessaires pour passer de l’un à l’autre. Sur la figure 21 reprise et 

modifiée d’un article de Chaline 43 on peut voir que : 

1. L’évolution du plan grand singe au plan australopithèque se caractérise par : 

- un recul de la face 

- une rotation de l’arrière du crâne (occipital) vers le bas  

- un gonflement de la voûte crânienne 

 

2. L’évolution du plan Australopithèque au plan Homo est marquée par : 

- un recul de la face  

- une extension du crâne vers l’arrière (dolichocéphalie) 

- élargissement de l’os frontal 

- une forte bascule du trou occipital vers l’avant  

- séparation définitive du bregma et du stephanion (caractère dérivé du genre homo: cette 

séparation va de pair avec le fort accroissement de la capacité crânienne observé) 

Dans le groupe des hommes archaïques on a tout de même l’homme de Neandertal qui se singularise. 

3. Le passage de Homo erectus à Homo neandertalensis se traduit par : 

- un allongement du crâne  

- une rebascule vers l’arrière du foramen magnum 

 

4. Le passage de l’homme archaïque (erectus) à l’homme moderne se fait par :  

- une contraction de la face  

- un agrandissement de la capacité crânienne dans toutes les directions : le crâne devient 

arrondi, sphérique. 

- une rotation occipitale 

- une accentuation du recul de la face qui devient verticale chez l’homme moderne 

- une disparition du bourrelet sus-orbitaire 

 



 

 
 

 

Figure 22 - Récapitulation des étapes de changement morphologique dans l’évolution des crânes. Les flèches représentent les 
principales étapes de changements morphologique : (1) retrait et verticalisation de la face, (2) contraction crânienne et 
augmentation de l la capacité crânienne, (3) bascule du foramen magnum.  Image redessinée d’après Chaline, 2003. 

 

Sur la figure 22 on voit que si l’on récapitule les étapes de changement morphologiques entre les 

différents plans d’organisations de la lignée humaine, on observe : 

- retrait et verticalisation de la face  

- contraction du crâne et accroissement du volume crânien 

- bascule du foramen magnum 

Ces changements morphologiques entre les plans confirment l’existence d’une contraction 

crâniofaciale au cours de l’évolution des primates qui s’effectue par à-coups et suggèrent une 

paedomorphose de la face, ainsi qu’une peramorphose de la boîte crânienne (gonflement de celle-ci) 
40,43,102.  

 

  



 

 
 

2.2.3. Précision sur la contraction crânio-faciale : flexion de la base du crâne / rotation sphénoïdale  

Trois plans crâniens ont été mis en avant par la méthode Procruste : le plan crânien des grands 

singes, celui du genre australopithèque et celui du genre homo 43. Une autre étude comparative 

englobant toute la famille des primates, permet de mettre en avant l’apparition six types 

ontogéniques ou plans d’organisation crâniens successifs au cours de l’évolution : prosimiens, 

simiens, pongidés, australopithèques, premiers homo (habilis, erectus, neenderthal) et homo sapiens  
100. Ces différents plans s’organisent autour de 6 contractions crâniofaciales, synonymes de rotation 

sphénoïdale. Lorsque l’on compare les crânes fossiles de primates au cours de l’évolution, on 

observe une flexion de la base de leur crane qui se fait dans le même sens : la base du crane des 

premiers primates était plane, plus on s’approche d’Homo sapiens, plus cette base est repliée sur 

elle-même : la contraction crânio-faciale est de plus en plus importante.  On sait que la base du 

crâne s’organise autour du sphénoïde. Cet os est le premier à se former lors de l’ontogénèse du 

crane. Au cours de l’évolution on observe une flexion de plus en plus importante de celui-ci. En 

60MA, le sphénoïde change 5 fois de forme, se pliant chaque fois un peu plus dans la même 

direction. Et chaque fois que le sphénoïde fléchi, cela donne une nouvelle espèce, (ou plan 

d’organisation) dans l’évolution des primates. C’est ainsi que l’on observe 6 plans d’organisation au 

cours de l’évolution des primates : prosimiens, simiens, pongidés, australopithèques, premiers homo 

(habilis, erectus, neenderthal) et homo sapiens  100  (l’étude de chaline prend en compte moins 

d’espèces, et s’arrête aux grands singes, c’est pourquoi elle ne met en avant que trois plans). 

- PROSIMIENS (60MA) : le sphénoïde des prosimiens n’a pas encore plié. La base de leur crâne 
est longue et plate. Le foramen magnum est positionné en arrière et la face est horizontalisée. 
Le plan d’organisation prosimien est un « type ontogénique » nouveau qui se stabilise 
génétiquement. Ce type ontogénique n’a pas disparu est resté pérenne dans le temps. Ainsi, 
lorsque l’on compare les crânes fossiles des premiers prosimiens (apparus il y a 55Ma) à ceux 
de leurs descendants ; on remarque que la conformation de la base de leur crâne n’a pas 
changé, elle est longue et plate comme celle de leurs ancêtres.  103  

- SIMIENS (40MA) : il y a 40 MA on observe une première flexion sphénoïdale. La base du crâne 
n’est plus plate, elle est légèrement fléchie, le foramen magnum est avancé, les yeux se 
déplacent des deux côtés du visage vers la face. Les singes (simiiformes) apparaissent. 

- GRANDS SINGES (20MA) : il y a 20MA on observe pour la deuxième fois une flexion du 
sphénoïde. Le plan grand singe apparait. Parmi ces grands singes seulement quatre ont 
survécu : le chimpanzé le gorille l’orang outan et le bonobo. 

- AUSTRALOPITHEQUES (6MA): il y a 6MA on observe une 3eme flexion sphénoïdale : le plan 
australopithèque apparait. Ils présentent un foramen magnum plus avancé avec une bipédie 
plus ou moins parfaite et une face plus en retrait. 

- LES PREMIERS HOMO (2MA) : Il y a 2MA on observe une 4eme flexion du sphénoïde. Le genre 
Homo apparait. Comme critères distinctifs ils présentent une augmentation de la taille 
cerveau, complexification de celui-ci rendant la parole possible. 

- HOMO SAPIENS (160 000ans) : il y a 160 000 ans on observe une 5eme flexion, le cerveau se 
complexifie et Homo sapiens apparait.  

L’évolution des hominidés ne s’est donc pas faite progressivement mais par paliers, et entre chaque 

flexion de la base on observe des périodes de stabilité de plus en plus courtes. Cette flexion de la 

base se ferait donc par à-coups au cours de l’évolution, entrainant petit à petit le foramen magnum 

en positon basse et centrée, et conduisant à la bipédie permanente d’homo sapiens, ainsi qu‘au 

retrait progressif de la face. “Les hominidés et leurs descendants présentent une rotation plus 

importante que chez les grands singes actuels ou fossiles, permanente jusqu’au stade adulte, dont le 

nouvel équilibre bipède est une conséquence. Leur apparition s’inscrit dans un processus continu qui 



 

 
 

se perçoit sur les grandes échelles de temps, mais aux effets discontinus.”   103   Dans ce travail ont été 

étudiées les hétérochronies entre chimpanzé et être humain, mais ces hétérochronies existent tout 

du long de la lignée évolutive des primates. Cela expliquant le passage d’un plan organisationnel à 

un autre au cours de l’évolution. Selon Dambricourt Malasse  100 , les différents plans se 

distingueraient par la ”durée relative des étapes de développement depuis l’embryon jusqu’à la 

sénescence”  8,100 , donc aux hétérochronies 43,59,100,101,103. 

- le déphasage entre les Pongidés et les australopithèques permettrait d’expliquer 

l’accentuation de la flexion de la base du crane, la disparition du croc et la transformation de 

l’appareil locomoteur (iliaque plus court)  

- le déphasage entre australopithèque et Homo habilis permettrait d’expliquer l’amplification 

du phénomène de flexion et disparition de l’important système ostéo-musculaire 

masticateur. 

- le déphasage entre les premiers homo et homo sapiens permettraient d’expliquer 

l’amplification du phénomène de flexion, l’apparition du menton (ralentissement de la 

croissance alvéolo dentaire) et la disparition du bourrelet sus orbitaire. 

 

2.2.4. Précision sur la canine et le complexe C1/P3. 

Chez les êtres humains modernes, la canine est de taille normale, incisiforme et dans 

l’alignement des autres dents. Chez Pan troglodyte en revanche, la canine est hypertrophique (en 

forme de croc) ce qui crée au niveau de l’arcade antagoniste un espace, aussi appelé diastème. La 

canine mandibulaire s’articule en mésial de la canine maxillaire, créant l’espace en distal de l’incisive 

latérale maxillaire. A la mandibule le diastème se retrouve entre la prémolaire et la canine, ce qui 

permet à la canine maxillaire de se loger. Au cours de l’occlusion, les canines vont s’aiguiser l’une 

contre l’autre et également contre la prémolaire. C’est ce que l’on appelle le complexe C1/P3. 

L’aiguisage produit une facette d’usure. Ces caractères dentaires permettent de classer les espèces 

dans la lignée évolutive humaine ou de les en exclure. En effet, la canine en forme de croc des grands 

singes, ainsi que le complexe C1/P3 sont considérés comme des caractères secondaires 62. Cela signifie 

que ces caractères sont apparus en réponse à l'environnement au cours de l’évolution et ne se 

retrouvent pas chez les hominidés. L’ancêtre des grands singes (Aegyptopithèque ; 25mA) avait des 

canines plus petites mais déjà engagées dans la voie du croc. Ainsi la canine humaine ne serait pas 

celle d’un singe ayant diminué de taille, mais plutôt la conservation d’un caractère ancestral, dont la 

taille était petite à l’origine 62. Dès le début chez les hominidés (australopithèques et genre homo) les 

canines sont de petite taille, leur hauteur est normale et dans l’alignement des autres dents ; leur 

implantation est verticale. Chez le genre Homo dès Homo habilis, la canine ne montre pas de fortes 

variations d’une espèce à l’autre, les dents sont stables en nombre et en forme. 62,65  

Les couronnes des canines maxillaires d’Au. afarensis, Au. anamensis, A. ramidus sont relativement 

plus petites que celles de Pan troglodyte femelle 63.  Lorsque l’on compare le jeune Pan troglodyte à 

Homo sapiens adulte, la forme de la canine est similaire. Les canines ayant leur propre champ de 

croissance ontogénique au sein de la dentition 62, une étude hétérochronique est donc à priori 

possible. Selon Dambricourt malasse, la canine hypertrophique, caractère secondaire dérivé 

n’apparait jamais chez l’être humain à cause d’un ralentissement extrême de son ontogénèse 100. 



 

 
 

3. Du singe à l’être humain : hétérochronies supposées mises 

en jeu dans l’évolution de l’extrémité céphalique d’Homo 

sapiens  
La méthode de superposition Procruste rend également possible la comparaison de la 

configuration crânienne d’un jeune chimpanzé avec celui d’un homo sapiens adulte. Ce sera en 

replaçant l’évolution des hominidés dans un cadre plus large en réintégrant les grands singes, que l’on 

tentera d’expliquer l’hominisation en terme d’hétérochronies du développement. Les données 

actuelles de la science suggèrent de prendre Pan troglodyte comme standard de référence. 28,45  

 

Figure 23 - Comparaison des cranes dans le plan sagittal d’un jeune Pan troglodytes et d’un Homo 
sapiens adulte (homme moderne). Les points sans vecteur indiquent une variation morphologique 
nulle ou négligeable. Les vecteurs, indiquent une variation significative : la direction et la longueur 
des vecteurs indiquent l’orientation et l’intensité des différences morphologiques.  Les numéros 
entourés correspondent aux landmarcks légendés figure 24. Image modifiée, d’aprés Chaline 2009 

Après digitalisation de nos points repères, on peut voir figure 23 les résultats qui montrent 

qu’hormis la taille, le crâne d’Homo sapiens adulte est très semblable à celui du jeune Pan troglodyte 

notamment au niveau : 

- De la forme arrondie du crâne,  

- De la verticalité de la face, 

- Du foramen magnum en position inférieure.  

Cela mène à la notion que l’aspect du crâne d’Homo sapiens pourrait évoquer un stade simien juvénile, 

et donc que le crâne humain aurait subi une paedomorphose au cours de l’évolution. Le but sera de 

comprendre par quels processus hétérochroniques, car la paedomorphose peut être induite de 

différentes manières (se référer au chapitre 2 sur les hétérochronies du développement). Ce sera en 

comparant l’ontogénèse de l’être humain à celle de ses proches cousins que des réponses verront le 

jour. 43   



 

 
 

3. 1. Ontogénèses comparées être humain- chimpanzé : 

Lorsqu’on compare le développement humain à ses proches cousins on observe des 

différences en termes de durées des différentes phases de l’ontogénèse qui auront des répercussions 

sur la morphologie des différents organes. Pour rappel, l’ontogénèse est le développement biologique 

d’un individu depuis sa conception jusqu'à l’âge adulte. Elle est constituée de 4 grandes phases que 

sont 8  : 

- Phase embryonnaire : période de l’ontogénèse qui suit la fécondation, 

- Phase fœtale : de la fin de la phase embryonnaire jusqu’à la naissance, 

- Phase lactéale : de la naissance jusqu’à l’apparition de la première molaire définitive M1, 

- Phase de substitution par les dents définitives : s’achève avec l’apparition de la maturité 

sexuelle qui marque le début de la phase adulte. 

 

Tableau 11 – Tableau de comparaison de la durée des différentes phases de l’ontogénèse 

(embryonnaire, fœtale, lactéale et de substitution) entre le chimpanzé et l’être humain 8,104 : 

 

On peut voir sur le tableau 8 que : 

- la phase embryonnaire, première phase de l’ontogénèse, est plus longue chez l’être humain 

chez lequel elle dure huit semaines contre deux chez le chimpanzé.  

- la phase fœtale est plus courte chez l’être humain chez lequel elle dure 210 jours contre 224 

chez le chimpanzé.  

- la phase lactéale dure de la naissance à l’apparition de la première molaire définitive 

supérieure M1. Cette dent fait son éruption à l’âge de 3-4 ans chez le chimpanzé et 6-7 ans 

chez l’être humain. La phase lactéale est donc doublée chez l’être humain.  

- La phase de substitution par dents définitives s’achève avec l’apparition de la maturité 

sexuelle. Cette phase dure 3 à 4 ans chez le chimpanzé, car la maturité sexuelle intervient à 

environ 7 ans chez eux, tandis qu’elle dure 6 à 7 ans chez l’être humain dans la mesure ou la 

maturité sexuelle intervient vers 12/14ans. 

 

 

 



 

 
 

3.2. Hétérochronies supposées mises en jeu dans l’hominisation crânio-

faciale : synthèse hétérochronique. 

 

La comparaison des deux ontogénèses permet de mettre en avant la mise en jeu de plusieurs type 

d’hétérochronies dans l’hominisation crânio-faciale. 

3.2.1.  La phase embryonnaire : Ralentissement (chez l’être humain)  

Elle dure huit semaines chez l’être humain contre deux chez le chimpanzé. Elle est donc prolongée 

chez l’être humain. Or c’est durant cette phase seulement que les cellules nerveuses se multiplient 

(environ 5000 neurones par secondes) jusqu’à obtenir un réseau nerveux d’environ 100 milliards de 

cellules. Le prolongement de la durée de cette phase chez l’homme induit une multiplication par deux 

ou trois du nombre final de neurones. Ce prolongement de la durée de la phase embryonnaire chez 

l’homme serait induit par un ralentissement de celle-ci par hétérochronie 61. Les conséquences de ce 

ralentissement sont : 

- l’élaboration d’un cerveau plus gros chez l’être humain que chez le chimpanzé, 

- une taille de la boite crânienne plus grande chez l’être humain que chez le chimpanzé,  

- un déclanchement de la phase fœtale plus tardif chez l’être humain. 

Pour rappel, le ralentissement du développement induit une augmentation du temps sur lequel 

l’organe ciblé par l’hétérochronie se développera plus. Cette hétérochronie est appelée 

hypermorphose. Cette prolongation de phase peut donc être caractérisée d’hypermorphique: le 

cerveau humain subi ainsi une hypertrophie par rapport à celui des chimpanzés 38. Cette augmentation 

de la taille du cerveau aura pour conséquence une augmentation de la capacité crânienne. La boite 

crânienne a donc effectivement bien la même morphologie que celle du bébé singe, mais sa taille 

étant plus importante elle est donc à considérer comme peramorphique.  

3.2.2.  La phase fœtale : fin prématurée, pré-déplacement de la naissance (chez l’être 

humain)  

Cette phase est plus courte chez l’être humain que chez le chimpanzé. En effet, chez l’être 

humain, l'accouchement se produit vers le 266ème jour. Chez le chimpanzé en revanche, il se produit 

vers le 238ème jour, ce qui fait un mois de différence seulement sur la durée totale de gestation alors 

que la phase embryonnaire dure 6 semaines de plus chez l’être humain. Selon Portmann (1941), la 

durée de la gestation chez l’être humain devrait être de 21 mois, mais au lieu de cela : elle dure 9 mois 
39,61. Nous sommes donc face à un raccourcissement relatif de la phase fœtale chez l’être humain au 

cours de l’évolution.  

De plus, on remarque que le développement cérébral est freiné entre la 30ème et la 40ème 

semaine. On observe une décélération du développement cérébral à la fin de la phase fœtale ce qui 

permet à la tête du bébé de passer le canal obstétrical lors de l’accouchement. Pourquoi ? 

L’augmentation de la capacité crânienne de l’être humain au cours de l’évolution risque d’empêcher 

l’accouchement du bébé si sa tête est trop grosse. L’évolution aurait donc retenu un accouchement 

plus précoce, avec des sutures crâniennes non fermées permettant une certaine malléabilité 

crânienne et en limitant sa croissance crânienne prénatale le tout permettant de faciliter la naissance 

du bébé humain. Ce raccourcissement de la phase fœtale se ferait par hétérochronie de pré-

déplacement de l’évènement « naissance » chez l’être humain. La durée de gestation étant ainsi 



 

 
 

raccourcie, le bébé humain naît prématuré par rapport aux chimpanzés 8. Il y aurait donc lors de la 

phase fœtale : 

- Une décélération de la croissance cérébrale entre la 30 et 40ème semaine.  

- Un pré-déplacement de la naissance, conduisant à une naissance prématurée chez l’être 

humain afin de permettre l’accouchement. 

 

3.2.3. La phase lactéale : post déplacement de l’éruption de la M1 (chez l’être humain) 

Cette phase concerne la période de la naissance à l’apparition de la première molaire 

supérieure. Elle se produit vers 3-4 ans chez le chimpanzé contre 7 ans chez l’être humain. On observe 

donc un fort post-déplacement du caractère « apparition de la première molaire supérieure » chez 

l’être humain ce qui a pour conséquence de doubler la durée de sa phase lactéale 61. Le doublement 

de cette phase chez l’être humain a des conséquences morphologiques. La plupart les caractères 

secondaires apparaissant chez le chimpanzé pendant la phase de substitution entre 4 et 7 ans, 

n’apparaissent jamais chez l’être humain. En effet, c’est pendant la phase de substitution que les 

caractères simiesques apparaissent chez le chimpanzé (muscles masticateurs puissants, fort bourrelet 

sus orbitaire, canine hypertrophique. Ors cette phase a lieu entre trois, quatre ans jusqu’à l’apparition 

de la maturité sexuelle qui a lieu vers 7ans.  Chez l’être humain, la phase lactéale est repoussée jusqu’à 

six sept ans et la plupart des caractères apparaissant lors de cette phase chez le chimpanzé 

n’apparaissent jamais chez l’homme. Durant cette phase également on observe la remontée du 

foramen magnum (bascule de l’occipital) vers le haut et l’arrière chez le singe. Cela se réalise vers un 

an et demi chez le chimpanzé et un an chez le gorille. C’est à partir de ce moment que les deux 

primates passent de la bipédie à la quadrupédie. Chez l’être humain en revanche cette remontée n’a 

jamais lieu, au contraire, le foramen magnum se déplace en sens inverse 48. Pour Chaline, cela serait 

dû à un processus d’hypomorphose « tronquant le développement de ce caractère »39 

3.2.4. La phase de substitution : post déplacement de la maturité sexuelle (chez l’être 

humain) 

La maturité sexuelle est atteinte à 7ans chez le chimpanzé contre 12-14 ans chez l’être 

humain. Cela correspondrait à un post déplacement du caractère “maturité sexuelle” qui aurait pour 

conséquence de doubler le temps de cette phase. Pour chaline cela aurait pour conséquence 

l’hypermorphose des membres inférieurs : la durée de la phase étant doublée on assiste à une 

augmentation de la période de croissance cela expliquerait la taille supérieure des membres inférieurs 

humains par rapport aux grands singes. La période d’apprentissage qui se fait également durant ce 

labs de temps s’en trouve doublée. Selon Chaline, un processus d’hypomorphose également 

empêcherait (comme pour la bascule du trou occipital vers l’arrière) l’apparition des caractères 

simiens : Bourrelet sus orbitaire, canines hypermorphiques, muscles masticateurs puissants 39. 

L’apparition du menton chez l’être humain a lieu entre sept et treize ans, pendant la phase de 

substitution. Pour Louis Bolk, son apparition serait “le résultat passif du retardement extrême de la 

denture humaine”. Selon Verhulst, l’apparition du menton serait la conséquence d’une différence de 

croissance entre les différents éléments de la mandibule : 

- L’os alvéolaire arrête sa croissance avec l’éruption des dents définitives (6-7 ans). Incisives, 

canines et prémolaires doivent se contenter de la place investie par les dents de lait. 

- La base de la mandibule quant à elle (notamment la symphyse mentonnière) continue sa 

croissance jusqu’à la maturité sexuelle. Elle “rattrape” l’os alvéolaire sus jacent (partie qui 

soutient le bloc incisivo-canin) en se développant vers l’avant ce qui donne le menton.  



 

 
 

 

3.2.5. Tableau récapitulatif 

 

Figure 24 - Tableau résumant les différentes phases du développement entre l’être humain et le chimpanzé ainsi que les 
conséquences des hétérochronies du développement sur la morphologie de l’être humain. Tableau récapitulatif modifié, 
selon Chaline 1994 

 

L’être humain semble être le résultat d’un ensemble complexe de jeu d’hétérochronies par 

ralentissement, hypermorphoses, hypomorphoses, post-déplacements, pré-déplacements touchant 

les quatre phases du développement : embryonnaire, fœtale, lactéale et de substitution par dents 

définitives. Le passage d’une morphologie de singe supérieur à celle d’un être humain fait donc 

intervenir un jeu complexe d’hétérochronies du développement jouant “en mosaïque” selon deux 

motifs opposés qui raccourcissent ou allongent le développement 39. 



 

 
 

CONCLUSION 
 

  
L’hominisation (ou comment l’être humain moderne a acquis sa morphologie au cours de 

l’évolution) est une question qui reste encore débattue à l’heure actuelle. Pour tenter de répondre à 
cette interrogation, il a fallu dans une première partie replacer l’être humain dans son contexte 
évolutif et « familial » : la grande famille des primates. Dans cette famille, les données actuelles de la 
science s’accordent pour dire que les chimpanzés sont les plus proches parents d’Homo sapiens, avec 
plus de 99% de gènes en commun. Cela signifie qu’êtres humains et chimpanzés partagent un ancêtre 
commun exclusif que le gorille (par exemple) ne partage pas avec eux. Les analyses moléculaires et les 
dernières découvertes fossiles datent ce dernier ancêtre commun à 6-7 million d’années. Dès lors, les 
lignées évolutives entre les deux espèces divergent, laissant leur morphologie évoluer vers ce qui 
aboutira : d’un côté à l’être humain et de l’autre au chimpanzé. Alors comment passer du singe à l’être 
humain ? Autrement dit, comment a bien pu se réaliser l’hominisation ? C’est en regardant la 
morphologie du bébé singe et en la comparant à celle de l’homme adulte que des réponses voient le 
jour. En effet, la ressemblance de l’homme moderne adulte avec le jeune singe est frappante. C’est 
d’ailleurs ce qui a amené certains chercheurs comme Louis Bolk à publier la théorie de la fœtalisation 
en 1926. Selon cette théorie, il suffirait d’un ralentissement extrême du développement du singe pour 
passer de la morphologie simiesque à celle d’homo sapiens, faisant de l’être humain un fœtus de singe 
capable de se reproduire. Après un bref rappel sur l’histoire des idées sur l’évolution, une branche 
moderne de la science évolutive a été choisie pour sous tendre ce projet. Cette science appelée EVO-
DEVO pour “science de l’évolution et du développement” permet de remettre au goût du jour les 
travaux de Bolk. Intégrer la science de l’évolution à celle du développement EVO-DEVO, permet de 
comprendre comment des mutations sur les gènes du développement (aussi appelées 
hétérochronies) permettent aux organismes d’évoluer en modifiant la durée ou la vitesse de leur 
développement par rapport à celui de leur ancêtre. Il existe six hétérochronies majeures du 
développement pouvant aboutir à deux cas évolutifs distincts : la peramorphose (le descendant adulte 
a une morphologie plus vielle que son ancêtre, il développe plus de caractères) et la paedomorphose 
(le descendant adulte a une morphologie plus jeune que son ancêtre). Le but étant toujours de 
comprendre l’hominisation.  Alors non ; l’Homme in toto n’est pas un fœtus de singe capable de se 
reproduire. La phrase sonnait un peu comme un slogan et l’idée n’était pas aberrante. Mais les 
données actuelles de la science ont permis de faire évoluer cette idée, et de comprendre que les 
hétérochronies s’appliquent assez rarement à un organisme dans sa totalité. En effet, elles s’étudient 
par champs de croissance, et entre individus suivant la même trajectoire ontogénique. Il est donc 
assez rare de généraliser une hétérochronie à un organisme dans sa globalité. Le cas de l’axolotl est 
un cas particulier. Ainsi, l’étude du bassin humain suggère une peramorphose tandis que l’étude de la 
tête suggère une paedomorphose. C’est donc l’extrémité céphalique qui a été choisie pour traiter 
réellement cette hypothèse. Nous avons essayé dans ce manuscrit, de répondre à cette question à la 
manière d’EVO-DEVO :   

• dans un premier temps, nous avons comparé le développement de l’extrémité 
céphalique de l’être humain et du chimpanzé. Cela a été fait en sélectionnant certaines 
régions anatomiques et en suivant leur développement au cours de la croissance. Le but 
étant de voir si, là où le chimpanzé développe des caractères secondaires et des 
spécialisations propres à son espèce, l’homme retient les caractères fœtaux jusqu’à l’âge 
adulte.   
• dans un second temps, les mêmes régions anatomiques ont été sélectionnées et 
comparées chez les fossiles jalonnant la lignée évolutive humaine afin de se rendre 
compte si la fœtalisation était progressive au cours de l’évolution. En d'autres termes, 
nous avons quantifié les changements morphologiques de l’extrémité céphalique d’homo 
sapiens au cours de l’évolution.   



 

 
 

Les résultats sont plutôt intéressants car l’être humain semble être le résultat d’un ensemble 
complexe de jeu d’hétérochronies par ralentissement, hypermorphoses, hypomorphoses, post-
déplacements, pré-déplacements touchant les quatre phases du développement : embryonnaire, 
fœtale, lactéale et de substitution par dents définitives. Le passage d’une morphologie de singe 
supérieur à celle d’un être humain fait donc intervenir un jeu complexe d’hétérochronies du 
développement jouant “en mosaïque” selon deux motifs opposés qui raccourcissent 
(paedomorphose) ou allongent (peramorphose) le développement.   
Un point nous interroge et reste cependant à soulever : la question de la position du foramen 
magnum. Chaline suggère une hypomorphose (processus paedomorphique) de ce caractère : “ le 
maintien chez l’homme adulte de la morphologie crânienne primate juvénile implique un processus 
d’hypomorphose qui tronque le développement de ce caractère puisque la bascule vers l’arrière ne se 
fait pas.”. Cela signifierait que le foramen magnum garderait la position fœtale (entendons par fœtale, 
position jeune) de son ancêtre ou de ces proches cousins (Pan troglodyte et Gorilla gorilla). Ors, 
lorsque l’on analyse son inclinaison au cours de l’ontogénèse du singe, on se rend compte qu’il est 
emporté par la bascule occipitale vers le haut et l’arrière. Mais lorsqu’on compare son évolution dans 
l’ontogénèse humaine, celui-ci ne se contente pas de se fixer dans une position fœtalisée dans son 
rapport avec le singe. En effet, on observe un dépassement du caractère simiesque fœtal, qui 
l’entraîne dans la direction opposée. Il n’y aurait donc pas fœtalisation à proprement parler de ce 
caractère mais conservation de la “dynamique de développement fœtal”. C’est ce que Anne 
Dambricourt Malassé souligne. Cela serait dû à la flexion de la base du crâne, induite par une flexion 
du sphénoïde lors de l’embryogénèse de plus en plus importante au cours de l’évolution. En effet, en 
60MA, le sphénoïde change 5 fois de forme, se pliant chaque fois un peu plus dans la même direction. 
Et chaque fois que le sphénoïde fléchi, cela donne une nouvelle espèce, (ou plan d’organisation 
crânien) dans l’évolution des primates. C’est ainsi que l’on observe 6 plans d’organisation au cours de 
l’évolution des primates 100 : prosimien, simiens, grands singes, australopithèques, anciens homo, 
homo sapiens. Le passage d’un plan à l’autre étant dû à un déphasage des différentes phases de 
l’ontogénèse, donc dû aux hétérochronies. Le sphénoïde est le premier os qui se forme chez 
l’embryon. Dans les premiers jours de la vie il est plat comme chez les mammifères puis, le cerveau 
s’enroule progressivement autour de lui et le sphénoïde fléchit. La flexion du sphénoïde se fait entre 
7 et 8 semaines, DONC pendant la période embryonnaire juste avant que la période fœtale 
commence… Or, la période embryonnaire est sujette à une hétérochronie du développement qui la 
rallonge chez l’être humain : ainsi elle dure 8 semaines chez lui contre 2 chez le chimpanzé. Or, c’est 
durant cette phase que la division des neurones se fait, ce qui permet d’expliquer l’hypermorphose 
cérébrale humaine par rapport au chimpanzé. Se pourrait-il donc que cette flexion progressive 
(intimement liée à la position du foramen magnum) soit en fait liée à l’augmentation du volume 
cérébral, elle-même induite par le ralentissement de la phase embryonnaire ?   
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L’ÊTRE HUMAIN, UN FŒTUS DE SINGE CAPABLE DE SE 
REPRODUIRE ? 

 
______________________________________________________________________ 
 
 
RESUME EN FRANÇAIS :  
 
La ressemblance entre Homo sapiens adulte et Pan troglodyte juvénile est frappante. C’est d’ailleurs 

ce qui a poussé Louis Bolk et d’autres scientifiques après lui à énoncer la théorie selon laquelle l’être 

humain moderne serait fœtalisé dans son rapport avec le singe. La question qui sous-tend cette 

thèse d’exercice étant celle de l’hominisation, l’hypothèse a été de se demander si l’être humain 

moderne aurait pu ; au cours de son évolution ; ralentir son développement au point de n’être à 

l’âge adulte plus qu’un fœtus de singe capable de se reproduire. Les données actuelles de la science 

permettent aujourd’hui de dire que l’homme n’est pas fœtalisé dans son intégralité, mais l’étude de 

sa tête suggère bien une paedomorphose (fœtalisation). C’est pourquoi la sphère cervico faciale a 

été choisie comme région anatomique à étudier. Pour tenter d’y répondre, une branche moderne de 

la science évolutive : Evodévo (pour science de l’évolution et du développement) a été choisie.  A la 

manière d’évo-dévo donc ; nous avons dans un premier temps comparé le développement de la tête 

humaine, à celui de son proche cousin Pan troglodyte. Puis nous avons quantifié les changements 

morphologiques de l’extrémité céphalique au cours de la lignée évolutive humaine (depuis son 

dernier ancêtre commun hypothétique avec le chimpanzé), pour voir si ces changements s’opéraient 

bien dans le sens de la paedomorphose.  
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